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La publication de ce cinq uième numéro du Tout en Ain
est l'occasion de revenir sur les réalisations de l'année
écoulée et de vous présenter les projets 2013. 

L'année 2012 a été riche en réalisations a vec l’ouver-
ture de la résidence “Les Écureuils” en début d'année puis de l'école
maternelle et de la salle polyvalente à la rentrée de septembre.

C'est toujours une satisfaction pour un conseil municipal de f inaliser ce
type de projets qui demandent une grande implication, tant des élus que
des employés municipaux, mais qui contribuent à l'embellissement et la
modernisation de la commune.

Lancés dès le début de no tre mandat, il a donc f allu quatre ans pour
concrétiser ces tr ois projets ; ce q ui montre le t emps et l'anticipation
nécessaires entre l'imagination d'un pr ogramme et sa réalisation. T out
est donc question de patience, les arcanes des marchés publics augmen-
tant sensiblement les délais de t out ce qui touche aux collectivités terri-
toriales.

Il faudra donc être patients concernant le centre village dont la destruc-
tion va commencer dans les semaines à v enir, tout d'abord par le dés-
amiantage, puis par la déconstruction pr oprement dite. C'est à l'horizon
2014 que nous bénéficierons d'un nouveau cadre de vie que j'espère à la
fois pratique et esthétique.

Le dernier pr ojet d'envergure de cett e mandature concerne la 
mairie. Vous allez le découvrir dans ce numéro. Il est le fruit de la concer-
tation entre le per sonnel et les élus a vec, comme objectif, de v ous
accueillir dans les meilleures conditions, au sein du bâtiment symbolique
d’une commune. En effet, la mairie est le passage obligé des habitants à
tous les stades de la vie et à ce titre elle se doit d'être pratiq ue, accessi-
ble et conviviale. Ce sont ces caractéristiq ues qui nous ont guidés dans
la conception de cet éq uipement. Son em placement, au cœur du Clos
Quinat, est aussi un gage de sérénité et de bien-être au ser vice de tous.

Voici donc les réalisations et pr ojet d'envergure menés depuis bientôt
cinq ans par l'actuelle équipe municipale que vous avez gratifiée de votre
confiance en 2008. C'est t oujours avec autant de plaisir q ue je travaille
avec adjoints et conseillers ; je les remercie de leur dynamisme et de leur
disponibilité ; c'est grâce à leur im plication au quotidien que toutes ces
réalisations voient le jour. Leur collaboration m'est t out aussi précieuse
sur des sujets moins emblématiq ues, d'une lisibilité plus discrèt e, mais
d'une importance capitale pour la gestion de la commune. 

Vous nous a vez fait confiance en 2008 sur un pr ogramme qui,
aujourd'hui, se concrétise et je peux vous assurer que toute notre énergie
sera consacrée à la finalisation de notre projet communal.

L'année 2013 s'annonce chargée, avec la réforme budgétaire, celle des
collectivités mais aussi, c'est l'actualité, la réforme des rythmes scolaires.
Elle mobilise toute notre attention en ce début d'année et nous ne man-
querons pas de vous informer voire de vous questionner à ce sujet.

Compte-tenu d'aléas, c'est un peu tar divement, mais néanmoins
sincèrement, que je vous présente, au nom de conseil municipal, nos
meilleurs vœux de santé, de joie, de bonheur et de réussit e.
Bonne année 2013.

Editorial

Éric BEAUFORT
Maire
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Comité des Fêtes : toutesComité des Fêtes : toutes
Dans “Comité des Fêtes” il y a le mot “FÊTES”.
La fête ne va pas sans musique ou chansons ! Tout ce que les membres du Comité me ttent en commun, c’est pour
vous apporter “LA FÊTE”, avec leur sens du bénévolat et du don de soi. 
Cette année, ils vous ont proposé maintes manifestations pour votre plaisir.

18 mars 31 mars

21 juin
Chante la vie chante : 
Participation à la fête de la musique

13 juillet
Boum quand notre cœur fait boum :
Feu d’artifice, un tantinet “humide”

Mon manège à moi : 
Participation à la vogue, lampions,
Battu cada et Fanfare Jazz

A bicyclette : Tour cycliste avec
le club d’Ambérieu-en Bugey

“L’Amour est un bouquet de violettes”
Pièce de théâtre avec la troupe des

“Compagnons de la violette”

22 juin

Commune
Événements
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les couleurs de la fête !les couleurs de la fête !
8,9 septembre

Souvenir… souvenir : 
La vieille dame (l’ancienne salle des fêtes) 
nous dit, avec émotion “Au revoir”

J’irai où tu iras :
Déménagement de l’ancien 
“débarras”du Comité dans le spacieux
local de la salle polyvalente

24 novembre

Et puis…
Les copains d’abord : Toutes les superbes réunions, (apéritives quelquefois) 
les membres du Comité y tra vaillent aux mises en place nécessaires à ces
manifestations. Ils le font dans la bonne humeur, équipe soudée, travailleuse
et heureuse où le maître mot est “AMITIE”.

17 septembre

8 décembre
Petit papa Noël :
Traditionnelle fête des lumières avec son 
incontournable vin chaud, ses marrons et la joie
d’être ensemble dans ce village que l’on aime

23 novembre
Que serais-je sans vous : Réception de remerciements
à tous ceux qui ont donné leur temps et apporté leurs
souvenirs au week-end des 8 et 9 septembre

ATTENTION !
A partir de 2013, le calen-

drier des fêtes sera éla-
boré au mois de juillet.

La bonne année : 
Elaboration du calendrier des fêtes. 
Celui de 2014 sera décidé en juillet 2013
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L’association de la “Classe en 3” régie sous la loi 1 901, a
été créée en octobre 2012 avec un bureau constitué d’un :
 Président : François Seemann
 04 74 61 11 92
 francois.seemann@hotmail.fr
 Trésorière : Corinne Josserand
 04 74 35 46 74
 allume.code@free.fr
 Trésorier adjoint : Gavin Philippe
 06 82 86 02 71
 familles.gavin@orange.fr
 Secrétaire : Dominique Bernardin
 04 74 37 00 41
 dometseb@orange.fr
 Secrétaire adjointe :

Karine Krzykawiack
La première manifestation a eu lieu le vendredi 16 novembre,
pour la vente du Beaujolais, saucisson et char cuterie, l’am-
biance était très chaleureuse et nous a vons eu un grand
succès.

Puis nous a vons enchaîné a vec une v ente d’huîtres de
Marennes Oléron, à consommer sur place ou à em porter,
lors du marché de la création q ui s’est déroulé au Centre
Innovance. L’équipe a été très efficace, les visiteurs ont pu
apprécier ce mets, quelques visiteurs téméraires, malgré la
première neige.
La dernière manifestation a eu lieu le samedi 8 décembre
lors de la fêt e des lumières, où nous a vons renouvelé la
vente d’huîtres sur place ou à emporter. 

Le traditionnel défilé de la fête des classes en 3, aura lieu
le samedi 8 juin 20 13, suivi d’un repas au centre
Innovance, avec soirée danse et musique.
Nous faisons appel à tous les classards, notamment chez
les 20 ans et les 30 ans, dont nous a vons peu d’inscrip-
tions.
Merci de bien vouloir vous inscrire le plus rapidement pos-
sible auprès des membres du bureau, pour le déf ilé et le
repas.

“La Classe en 3, c’est les rois, vive la Classe en 3”

Composé d’une vingtaine de musiciens
originaires d’une q uinzaine de com-
munes voisines, l’Ensemble Musical
cultive la per fection à la f ois, dans la
musique et dans la convivialité.
Une répétition hebdomadaire le jeudi
de 20 h 30 à 22 h30 permet de travailler
et de mettre en place un pr ogramme
varié (musique de f ilm, jazz et f olklo-
rique).
L’ensemble se pr oduit dans la com-
mune de Villieu Lo yes Mollon, mais

également dans d’autres localités dési-
reuses de donner un cachet par ticulier
aux manifestations commémoratives.
Pour 2013, c’est déjà une q uinzaine

de dates qui sont
réservées (commé-
morations, fête des
classes, kermesse,
fête du jumelage, illu-
minations etc.)
Sous la fine baguette
d’Amédée Lyaudy, tous

les musiciens sont très assidus, c’est
le prix de la qualité de la musique que
nous proposons et que nous interpré-
tons avec beaucoup de plaisir.
Nous invitons tous les musiciens 
désireux de jouer dans un groupe sym-
pathique à prendre rendez-v ous avec
Jean Ménand, le président au :
04 74 61 12 35

Nous vous disons à bientôt.

Ensemble Musical de Villieu Loyes Mollon

Vente du Beaujolais le 16 novembre 2012

Amédée Lyaudy
Chef d’orchestre

Fête des lumières, vente d’huîtres

Classe en 3, c’est les rois !
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Gym volontaire
Loin des grands clubs de gym-
nastique industriels de L yon et
Bourg en Bresse, l'association de
gymnastique volontaire de Villieu
Loyes Mollon met à v otre disposi-
tion 3 cours de gymnastique adap-
tés à vos besoins et à v otre forme
physique.
A 2 pas de chez v ous, venez suivre
les cours de S TEP, gymnastique
douce et gymnastique encadrés par
des professionnels agréés. Sur des
musiques motivantes Mickael et
Patrice vous montreront chorégra-
phies de S TEP et abdos-f essiers,
entraînements cardio et étirements
selon les cours que vous aurez choi-
sis.
Vous trouverez dans ce club la moti-
vation de reprendre une activité
physique ou d'entret enir votre
forme tout au long de l'année à un
prix raisonnable. V enez rejoindre
dès à présent les 60 adhérents du
club qui vous attendent impatiem-
ment.
Pour assurer une ambiance con vi-
viale l'association de gymnastiq ue
volontaire organise également des
ballades et marches entre adhérents
avec pique-nique à la clé et une
vente de pains d'épices alsaciens à
l'approche des fêtes de Noël.
Seul, en f amille ou entre amis, à
partir de 1 5 ans so yez les bien ve-
nus au :

 STEP : le lundi de 19 h à 20 h
Salle polyvalente de Villieu
Niveau physique : moyen à
intense, chorégraphies et enchaî-
nements de pas sur les STEP
 Gymnastique douce : le jeudi de

19 h à 20 h Salle polyvalente de
Villieu. Niveau physique : débu-
tant à moyen, étirements et
abdos-fessiers en douceur
 Gymnastique : le jeudi de 20 h à

21 h Salle polyvalente de Villieu
Niveau physique : tonique, abdos-
fessiers et cardio.

La Retraite Sportive de Villieu Lo yes Mollon est rattachée à la Fédération
Française de la R etraite Sportive. Pour pratiquer il faut avoir 50 ans, être
sans activité professionnelle, et s’acquitter d’une licence de 36 € à l’année,
incluant une assurance individuelle accident.

Notre association est dynamique et conviviale.
Nous vous proposons de la randonnée (le v endredi après-midi), de la
marche (le lundi après-midi), de la gymnastiq ue (le mar di matin) et de
l’aqua gym (mardi et vendredi après-midi).
Cette année nos ef fectifs sont à la hausse, a vec des personnes de Villieu
Loyes Mollon, Chazey s/Ain, Ambérieu en Bugey qui nous ont rejoints.
Notre sortie annuelle s’est dér oulée fin septembre à bor d du bat eau
Hermès, de Lyon à Trévoux dans une excellente ambiance.

Donc si v ous
aimez la con vi-
vialité, la vie de
groupe, venez
nous rejoindre
au sein de la
Retraite Sportive
de Villieu Lo yes
Mollon, vous ne
serez pas déçus.
Nous vous atten-
dons.

Pour tous renseignements, v ous pouvez contacter le président Serge
Boufflers (04 74 34 75 73), la secrétaire Huguette Mignon (04 74 61 14 59)
ou la trésorière Monique Milliard (04 74 61 14 41).

Savez vous qu'il existe dans votre vil-
lage un club qui va vous détendre ?
Vous avez entre 18 et 90 ans et sou-
haitez bouger un peu ?
Pour vous déstresser de votre quoti-
dien, parce que vous êtes sportif et
que vous souhaitez compléter votre
entraînement, parce que votre orga-
nisme commence à ressentir le
poids des années ou sim plement
parce que vous en a vez envie, le
Club d'Entraînement Ph ysique de
Villieu Loyes Mollon vous propose 1
heure de streching tous les mercre-
dis de 18 h 30 à 1 9 h 30 à la salle
polyvalente de Villieu.
Le streching est basé sur des étire-
ments en douceur , encadrés par

Isabelle votre professeur agréée, qui
vous aidera à maint enir le bon 
fonctionnement de vos articulations
et de v os muscles, dét endre votre
corps et améliorer votre souplesse.

Idéal pour les grands spor tifs
comme pour les per sonnes âgées,
cette pratique concerne t out le
monde et vous procurera une amé-
lioration de l'équilibre de votre orga-
nisme.

Les 22 adhérents du cour s vous
ouvrent leurs portes pour tester à 2
pas de chez vous cette activité, vous
inscrire et profiter toute l'année d'un
enseignement de q ualité dans des
installations neuves et adaptées.

Retraite sportive

Club Entraînement Physique

Sur les bords de la Saône à Trevoux
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Football Club de Côtière Meximieux Villieu
site internet : cmv.footeo.com
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Dès le 29 janvier 2012 l’équipe du MOS
était sur le pied de guerre, suit e à notre
assemblée générale du matin, les
grandes lignes des inno vations de l’an-
née se dessinaient, et l’enthousiasme
d’une nouvelle année animait déjà les
esprits.

Tout d’abord au côté du comité des
fêtes, de la municipalité et d’autres asso-
ciations le 18 mars nous organisions le
2e GRAND PRIX CYCLISTE de Villieu Loyes
Mollon. Bien q ue le nombre de concur-
rents ait été conséq uent, le fr oid et la
pluie gâchèrent cette journée, cela n’en-
courageant pas le public et les habitants
de la commune à sor tir. Pourtant tout
était prêt pour accueillir tout le monde et
participer à cett e belle fêt e du spor t
cycliste.

Le samedi 14 avril c’était jour de la finale
de la coupe de la ligue Olym pique
Lyonnais / Olympique de Marseille.
Toute l’année et depuis longt emps de
vives discussions opposent dans cet
esprit de respect et d’amitié q ui anime
les membres du MOS, supporters de l’OL
pour les uns, de L’OM ou des Verts pour
les autres, cett e finale tombait à point
pour un déplacement au stade de
France et faire la fête.
Un car de l’entreprise GUDERZO fut
réservé et une trentaine de membres du
MOS et de leur s proches complétés par
d’autres habitants de la commune pri-
rent la direction de Paris.
Dommage !!! Le spectacle ne fut point au
rendez-vous, bien que L’OM l’ait emporté
1 but à 0, la déception fut grande !! La
prestation catastrophique des deux
équipes plomba notre soirée et le retour
sur Villieu Loyes Mollon.

Le jeudi de l’Ascension est le point
d’orgue des manif estations de no tre

association. Dès 8 h, 32 équipes de foot
s’opposèrent pendant le tournoi de Foot,
offrant l’image d’une vraie opposition
sportive et d’une participation conviviale
et chaleureuse de tous les “footeux”.
Dès 11 h c’est sur la place St Laurent
que s’affrontèrent 53 doublett es d’in-
conditionnels de la pétanque.
L’innovation de l’année fut la mise en
place d’un tir d’adresse sur cage de Foot,
où tous ceux qui le souhaitaient, purent
se mesurer a vec à la clé un concour s
primé.

Enfin au grand bonheur des petits le
“MOS land” les accueillait a vec ses
poneys, sa structure gonflable et la
pêche à la ligne mise en place gracieuse-
ment par notre équipe.

Enfin toute la logistique de notre équipe
était sur le pied de guerre dès le mer-
credi, la restauration, la buv ette, la crê-
perie furent à la hauteur de la demande,
des “footeux”pour encadrer le t ournoi,
une équipe bien r odée au f il du t emps
qui cette année, bien q ue tout ne soit
pas parfait, aura encore satisf ait le mil-
lier de personnes présentes ce jour-là.
Je voudrais remercier particulièrement
les artisans de Mollon pour leur soutien
et leur générosité (ils se reconnaîtront) et
enfin Morgane, notre infirmière, qui a su
se mettre à notre disposition tôt le matin
pour encadrer no tre équipe de secou-
ristes et soigner t ous les petits “bobos”
de la journée.
Le 1er septembre c’était le traditionnel
concours de pétanque, après discussion
l’équipe du MOS au cour s de l’année
décida d'en modifier l’organisation.
Cette année celui-ci se f it sur invitation
avec le repas du soir pris en commun.
Malgré un froid et un vent tenace ce sont
près d’une centaine de per sonnes, dont

26 doublettes qui s’opposèrent à la
pétanque et qui se sont retrouvées sous
les barnums installés dans le par c
“BONAMOUR” et ont par tagé un grand
moment de convivialité. Tous les partici-
pants présents f inirent enchantés de
cette nouvelle initiative du MOS.
Enfin l’équipe du MOS se joignait au
comité des fêt es et à la municipalité
dans l’organisation des 80 ans de la
salle des fêtes de Villieu.
Voilà encore une année bien rem plie
pour notre équipe. 

Je veux terminer ce papier en rendant
hommage à 2 per sonnes essentielles
dans l’existence de notre association :
Claude BURJOUD malheureusement
décédé au mois d’octobre à l’âge de 98
ans, personne d’une grande discrétion
mais d’une grande générosité de cœur à
qui l’on doit l’existence pour la 44e année
de notre tournoi de football. 
Gérard FESTAZ notre président d’hon-
neur et fondateur de notre association à
qui le MOS adresse ses plus sym pa-
thiques félicitations pour l’hommage
mérité que lui ont rendu les instances du
tennis de table et la ville d’Ambérieu en
Bugey en inaugurant une salle à son
nom.
Bonne lecture à t ous. Le président du
MOS : Christian RIBOTTI.

Mollon Omni-Sports : Encore une
année bien remplie !!
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Le TEAM MEXI COURSES
c’est qui ?

Des passionnés de voitures de course, de karting.
Tous les pilotes évoluent soit en cour se de côte,
soit en rallye et sur circuit pour notre championne
de karting.
Le Team est composé de dix voitures qui parcou-
rent la France de mars à décembre.
Une assistance de choc est nécessaire t out au
long de la saison, int endance, changement de
pneus, réparer les petit es et gr osses pannes
avant de prendre chaque départ.

Les pilotes et co-pilotes du team ont cette année remporté beau-
coup de vict oires que ce soit dans leur catégorie ou dans leur
groupe. 
La plus belle vict oire est celle de L udovic RANCON q ui gagne la
course de côte de BETTANT, chapeau bas Ludo.
Le TEAM MEXI COURSES est une belle équipe, rassemblant pilotes,
co-pilotes, amis et parents toujours prêts à prendre le dépar t.

Avant la traditionnelle assemblée
générale, les membres du bureau
de la société de pêche du T oison
restent très actifs a vec un dernier
alevinage début décembre.

Ainsi s'est t enu, le dimanche 9 
décembre un ré-empoissonnement
en poissons de "la Dombe" a vec un
peu moins d'une centaine de kilo de
carpes, de tanches, de per ches, de
poissons blancs et de brochets dont
quelques gros spécimens. 
La volonté de la société est de pou-
voir offrir aux pêcheur s du T oison
une diversité de poissons q ui per-
mettra en 2013 à chacun de pouvoir
remplir son panier pour une bonne
friture ou un beau filet de carpe ! 
Il est à rappeler q ue ce lâcher de

poissons de près de
200 kg vient complé-
ter les plus de 300 kg
de truites lâchées
tout au long de l'an-
née.

Toute l'équipe au
côté de son prési-
dent Rémy Brunetti
souhaite à t ous les
pêcheurs de joyeuses
fêtes de f in d'année,
espérant que chacun
puisse pour 2013 proposer à une
personne de son entourage de pren-
dre le permis de pêche pour conti-
nuer la dynamiq ue d'empoissonne-
ment qui ne peut se f aire qu'avec
suffisamment de pêcheurs.

Les membres du bureau de la
société de pêche du T oison vous
attendent nombreux pour l'assem-
blée générale qui se déroule chaque
année le 3e dimanche de janvier.

Société de pêche
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Sou des écoles : 
La Kas’a’gourmand
La tombola du Sou des Ecoles 

En attendant la visite du Père Noël, les petites mains innocentes des élèves de CP de l’école du Toison ont procédé,
le lundi 10 décembre 2012, au tirage au sor t des gagnants de “la K as’a’gourmand”, traditionnelle tombola organi-
sée par le Sou des écoles de Villieu Lo yes Mollon.
Pendant plusieurs semaines, les enf ants, les commerçants du village et les membres du Sou ont pr oposé leurs
petites cases à 2 €, puisque ce ne sont pas moins de 40 lots qui étaient prévus pour les chanceux qui ont choisi les
bons numéros.
20 colis gourmands et 20 bouteilles de vins à déguster à l’occa-
sion des fêtes de fin d’année ont finalement été remis aux heu-
reux gagnants. 
Cette tombola, comme toutes les manifestations organisées par
les bénévoles du Sou des écoles, a permis de récolter des fonds
entièrement dédiés au f inancement des sor ties scolaires, des
classes découvertes et des div erses activités pr oposées aux
enfants de l’école du Toison.
Les membres du Sou des écoles remer cient chaleureusement
les habitants de la commune q ui répondent volontiers à toutes
leurs sollicitations et v ous donnent rendez-vous en 2013 pour
leurs prochaines manifestations :
Samedi 16 mars 2013 : LOTO - Centre Innovance de Villieu
Dimanche 21 avril 2013 : FARFOUILLE - ZA de Villieu
Dimanche 26 mai 2013 : VENTE de FLEURS - 3 Villages

Si vous souhaitez rejoindre le Sou des écoles, n’hésitez pas à contacter : 
David SIGAUD, Président au 06 20 72 30 09 - w edede01800@gmail.com
Alexandra FEDRIZZI, Trésorière au 06 59 28 62 51 - fedrizzi.alexandra@bbox.fr
Stéphanie PERRET, Secrétaire au 06 62 62 87 88 - stephperret19@gmail.com

L’école de musique après une année d’existence :
Ouverture de deux nouvelles classes, 

 Eveil musical (de 3 à 7 ans)
 Trompette

En plus des classes de piano et de guitare.
Les cours d’instrument sont individuels et
enseignés par des professeurs qualifiés.
Les salles de classe sont accessibles aux 
personnes à mobilité réduite.
Nous souhaitons créer d’autres classes :

 flûte, clairon, batterie, percussions
 initiation au chant

Pour tout renseignement contactez :
Gilbert BIANCO : 04 47 61 30 55 ou 06 27 08 07 84 
Robert DUFOUR : 04 74 46 73 23

Les cours ont lieu à la Maison Pour Tous de Mollon 

Le mercredi :
de 10 h à 11 h pour l’éveil musical 

de 16 h 45 à 17 h 45 pour la trompette
de 17 h à 19 h 30 pour le solfège

de 17 h 1 5 à 20 h pour le
piano 
Le jeudi :
de 17 h 30 à 1 8 h 30 pour 

la guitare

Ecole de musique des 3 villages
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Au cours du séjour du comité de jumelage du 02 au 05
juin 2012, nous a vons eu une journée consacrée à la
visite de deux sites historiques de la Bohème méridionale :
CESKY KRUMLOV et HOLASOVICE.
Située à 150 km de DOBRICHOVICE, nous sommes passés
par PRIBRAM, ville connue autref ois pour ses mines 
d’argent et d’uranium e xploitées avec la main-d’œuvre
des condamnés aux travaux forcés.

CESKY – KRUMLOV
C’est une des branches de la famille VITEK qui a colonisé
la Bohème méridionale au Moyen-Age et qui a profité de
la topographie qu’offrait l’éperon rocheux, protégé par la
rivière, la Maldau et le ruisseau P olecnice pour y
construire le château de Krumlov avec sa tour et son parc
arboré.

Le quartier de Latran se dév eloppa au pied du chât eau
sur la rive gauche tandis que la ville intérieure fut fondée
sur la riv e droite. Les maisons de pierres dat ent du
Moyen-Age, mais l’on peut considérer q ue le 16e siècle
fut l’âge d’or de la cité. A cett e époque, prenant modèle

sur la noblesse, les pr opriétaires développent le f aste
extérieur avec encorbellements et décoration des
façades. L’ensemble des constructions aux rues étr oites
et aux échoppes of fre une ambiance typique très agréa-
ble.
L’église St Guy à laq uelle vinrent s’ajouter le Palais des
Prélats, le séminaire des Jésuites, l’hôpital seigneurial de
Latran, la brasserie municipale (aujour d’hui galerie
d’art), l’Hôtel de Ville et l’Ar senal constituent un patri-
moine historique très visité.
A la Renaissance, avec le style Bar oque puis Rococo, le
château fut embelli et com plété par l’hôt el des mon-
naies, dans la partie sud du pont à manteau. C’est à
cette époque qu’il fut enrichi d’un théâtre bar oque
(conservé avec tout son équipement d’origine) et de la
salle des masques, perle du Rococo.

HOLASOVICE
Dans l’après-midi, nous arrivions à Holaso vice et décou-
vrions des bâtiments colorés, regroupés et alignés d’une
façon parfaite autour d’une place centrale.
Dans les années 1 524/1530, le village était peuplé de
serfs venus de Bavière et d’Autriche qui avaient créé 17
exploitations rurales.

Depuis 1840, les maisons sont tranf ormées en style
baroque représentant un ensemble uniq ue, elles sont
restaurées et habitées de f açon permanente par 1 50
habitants.
Chaque année, les fêt es paysannes font vivre les vieux
métiers tchèques et les concerts de musique populaire.
Enchantés par cette journée découverte du temps passé,
les commentaires furent nombreux dans le car ainsi q ue
les compléments historiques.

Comité de jumelageComité de jumelage
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Calendrier 
des fêtes religieuses 

pour l’an 2013 
qui auront lieu 

au Centre Bouddhique 
à Villieu 01800

Dimanche 24 février : Makha Bouja
Commémoration du premier ser-
mon du Bouddha 
devant 1250 disciples.
Fête du riz grillé (Boun Khao tchi)
Dimanche 14 avril : Nouvel an Lao
L’an 2555 de l’ère Bouddhique se
termine ce jour et le premier jour
de l’an 2556 commence le 16 avril
où le signe d’animal de l’année
change du grand serpent (2555)
au petit serpent (2556).
Fête de l’eau ou Songkran
Dimanche 26 mai : Visakha Bouja
Commémoration de la naissance,
de l’éveil et de la mort du
Bouddha.
Fête des fusées (demande la pluie
du ciel)
Dimanche 21 juillet : Khao Phansa
Entrée du carême Bouddhique. 3
mois de retraite des moines
Bouddhistes dans le temple pour
se consacrer à l’étude du Dharma
et à la méditation.
Dimanche 1er septembre : 
Khao Padab
Dinh Offrande destinée aux morts.
Dimanche 22 septembre : 
Khao Slak
Offrande aux moines par tirage au
sort.

Dimanche 20 octobre : Ok Phansa
Fin du carême Bouddhique.
Pour les autres fêtes, la ou les dates
seront déterminées ultérieurement.
Toute modification de ces dat es
vous sera informée par courrier.
Pour plus d’informations, appeler le :
06 98 90 93 78

Ninh URAY, le président

Récréation créative
L’association Récréation créative pour 2012 - 2013 compte 10 adultes et 12 enfants qui font des créations magni-
fiques lors des ateliers mensuels - qui changent de thème régulièrement - Ils passent un bon moment toutes et tous
ensemble. 
Le samedi 4 mai, il y aura une v ente place St Pierre pour la fêt e des mamans, d'objets créés par les enf ants et les
adultes. Venez nombreux.
Contacts : la présidente Evelyne au 04 74 61 38 22 ou la secrétaire Jocelyne au 04 74 61 13 29

Souffle 
& vibration

Souffle & vibration est une jeune
association créée en sept embre
2012. Elle a pour objet d’étudier et
de promouvoir toutes techniques
pour améliorer ou conser ver le
bien-être physique et mental de
l'être humain, no tamment par la
pratique du yoga et du chant. 
Elle propose des cour s collectifs,
individuels, stages thématiques et
formations.
Depuis octobre, elle pr opose des
cours de “y oga de l’énergie” à
Loyes. Ce type de yoga est accessi-
ble à tous, quel que soit notre âge
et notre niveau. 
Le Yoga de l'énergie est une péda-
gogie spécifique du Hatha Y oga,
qui développe une conscience de
la circulation des énergies et de
nos sensations intérieures. Il utilise
les postures, le souffle, les sons, la
concentration et la méditation. Le
yoga est une technique d'évolution
et peut amener à un recentrage
des facultés, à une dét ente pro-
fonde et un calme de l'être t out
entier, pour mieux respirer et
mieux se porter.
Les cours ont lieu le mar di (soit à
18 h 15, soit à 19 h 50) à la mairie
annexe de Loyes.
Les inscriptions sont prises tout au
long de l’année. Des places sont
encore disponibles.
Contact et renseignement :
Association “Souffle et Vibration” :
04 74 61 47 99

CEPEBRA
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Le Sergent Didier Nuzillat, Chef de Corps, v ous pré-
sente son nouvel adjoint le Caporal Chef Christophe
Fafournaux, qui a pris place à ses côtés, depuis plu-
sieurs mois, pour diriger no tre CPI de Villieu Lo yes
Mollon.

Pour le plaisir des petits et des grands, le Père Noël
est passé nous rendre visit e et distribuer des
cadeaux à nos enfants à la caserne de Villieu Loyes
Mollon. Nous en a vons profité pour passer un bon
moment ensemble aut our d’un buf fet préparé par
nos conjoints.

Nous vous souhaitons

une Bonne Année !
Bonheur et Santé à Tous

et nous vous donnons

rendez-vous
le 7 avril 2013

pour notre nouveau loto
qui vous réserve plein de surprises...

Centre de Première
Intervention (CPIni)
Centre de Première
Intervention (CPIni)

Christophe Fafourneaux (à gauche) - Didier Nuzillat (à droite)

Villieu, Centre Innovance 
27 octobre 2012,
L’ADMR Villieu Loyes Mollon
a fêté ses 40 ans .

Ce repas dansant, avec plus
de 150 personnes, a permis
de faire une rétrospective sur
la longue histoire de l’ADMR
Villieu Loyes Mollon.

Fondée en oct obre 1971,
lors d’une réunion à Rigneux
le Franc notre association
voit le jour a vec ses pre-
miers présidents : L ucienne
et Claude Festaz, suit comme
président Marc Marguiron
qui passera le flambeau à
notre actuelle président e,
Marguerite Pichat. 
Bien entendu, nos remercie-
ments vont aussi à t ous les
bénévoles qui se sont inves-
tis complètement depuis sa
création.

Aujourd’hui notre associa-
tion est activ e depuis nos
bureaux situés à Villieu sur
9 communes du cant on de
Meximieux, nous employons
du personnel pour un éq ui-
valent de 23 em plois à
temps plein pour environ 28
employées.

Nos missions :
L’ADMR (Association d’aide
à domicile en Milieu Rural) a
pour but de maint enir des

personnes en situations dif-
ficiles dans leur milieu d’ori-
gine. L’ADMR est une asso-
ciation régie par la loi 1 901
et est gérée par des béné-
voles.
Nous appartenons à une
fédération départementale,
elle-même sous le contrôle
d’un Comité Régional et
d’une Union Nationale créée
en 1945 et q ui regroupe à
ce jour 26 associations dans
le département de l’Ain avec
environ 950 salariés.

Nous venons en aide :
• aux personnes âgées ou

handicapées : ménage,
courses, aide à la per-
sonne, téléassistance,
garde à domicile, por-
tage de repas etc.

• lors d’une naissance,
d’une maladie, d’un acci-

dent : accueil du jeune
enfant, conseils en puéri-
culture, prise en charge
du cadre de vie etc. mais
aussi pour le soutien à
l’exercice de la f onction
parentale.

• aide à domicile : ménage,
préparation de repas,
soins et garde d’enfant 

l’ADMR Antenne de
Villieu Loyes

tout en ain 05:Mise en page 1  01/03/2013  15:51  Page 14



Commune 
Associations

15

à domicile, entretien du
linge, travail préventif ou
curatif des situations de
maltraitance.

Pour l’année 20 12 notre
association sera venue en
aide à domicile à en viron
300 usagers pour près de
30 000 heures de travail.
A noter que ces int erven-
tions font souvent l’objet
d’aides financières des
organismes sociaux ou
des mutuelles com plé-
mentaires .

Pour nous contacter : 
ADMR Villieu

371 avenue Charles de Gaule
01800 Villieu Loyes Mollon

Tél. : 04 74 34 72 95
Fax. : 04 74 36 06 51

Courriel :
admr.villieu@orange.fr

Mollon Depuis le 6 septembre 2012 les adhérents
du Club Rencontre de Villieu se retr ouvent
tous les jeudis après-midi à la Résidence
Les Ecureuils. Pour les adhérents de Loyes
et Mollon il n’y a pas eu de changement de
lieux.

Belote
Nous avons organisé q uatre rencontres
pour des concour s internes de belo te.
C’était l’occasion pour les adhérents des
trois sites de se retrouver. 
Le 1er avril et le 4 novembre ont eu lieu nos
concours de belote coinchée avec respecti-
vement 50 et 62 doublettes.

Sortie repas
Nous organisons q uelques sorties restau-
rants avec jeux l’après-midi (le transport en
car étant offert par le Club) :
Le 26 jan vier nous sommes allés à
Dompierre s/Veyle ; le 22 mars à Leyment ;
le 4 octobre à Ambérieu (Tiret).
Nous avons eu également une journée
publicitaire le jeudi 16 février avec repas le
midi et loto l’après-midi avec de nombreux
lots.

Sortie à Vichy :
Le mercredi 18
avril cinquante
adhérents se
sont retrouvés
à Vichy. Après
un petit déjeu-
ner, l’animation

publicitaire a eu lieu et à midi un repas a
été servi.
L’après-midi nous avons découvert Vichy en
petit train et ensuite visite du Casino.

Voyage en Principauté d’Andorre :
Du 13 au 1 6 mai trent e personnes sont
revenues enchantées de leur v oyage.

Paysages très v ariés avec visite de petits
villages traditionnels jusq u’à la station de
ski d’Arcalis. Découverte également du tra-
ditionnel village espagnol de Os de Civis,
classé au patrimoine artistique.

Balade sur la Saône :
Le 14 juin direc-
tion Lyon pour 40
personnes et la
« Croisière sur la
Saône » à bord de
l’Hermès sur les
quais du Rhône.
Descente jusqu’à
Confluence et remontée de la Saône
jusqu’à Trévoux avec déjeuner à bor d.
Journée très agréable.

Repas de Noël :
Le 12 décembre no tre traditionnel repas
de Noël a eu lieu au Centre Inno vance. 67
convives se sont retrouvés autour d’un suc-
culent repas ser vi par le trait eur « Aux
Délicatesses ». Journée très appréciée. 
Les adhérents de 70, 80 et 90 ans ont été
fêtés et un cadeau leur a été remis.

Notre assemblée générale a eu lieu le 1 0
janvier 2013 à 14 heures à la salle polyva-
lente (zone artisanale) suivie du tirage des
rois.

RAPPEL :
Nous organisons un v oyage en ALSACE du
10 au 13 juin 2013 (ouvert également aux
non-adhérents), sur le thème hist oire et
culture avec de nombreuses visit es et le
spectacle « Revue Séduction » au Music-
Hall Royal Palace de Kirwiller.

Renseignements auprès de la secrétaire
(04 74 61 42 01).

Club Rencontre
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La quinzaine de bénévoles du Comité de fleurissement, renforcée lors des plantations, s‘est investie pour 2012 sur
les nombreux points de la commune. 

La floraison a été belle, même si des points ont souffert. Il faut mention-
ner que nous avons, tout au long de la belle saison, des plants arrachés,
des fleurs coupées. Des massifs sont abîmés par des piétinements et
des véhicules, ce q ui, avec des fleur s naturelles, n’est malheureuse-
ment pas rattrapable. 
Un essai de plantation de jachère fleurie a
été réalisé. 

Merci aux passants sachant dire un mot, saluer...
Bravo aux particuliers de la commune faisant admirer leur
réalisation lors d’une promenade.

Cependant, force est
de constater que 
le comité n’assure
plus suffisamment
le renouvellement
de bénévoles malgré
les appels lancés. 

Pour 2013 le comité vous invite à son Assemblée Générale annuelle le 23 février pour parler fleurs et également déci-
der du fonctionnement de cette association.

F Seemann

Le Comité de Fleurissement

les Jardiniers Amateurs de Mollon (JAM’s)

Exemple de belle floraison dans le jardin d’un habitant

Entrée ouest de Mollon

Tentative de floraison d’une jachère

Exemples de plantations au centre village de Lo yes

Un point sur l’action menée contre l’ambroisie
en 2012.
L’ambroisie a connu une recrudescence cett e année sur
notre commune malgré des int erventions comme celle
menée lors de la journée nationale de l’ambr oisie avec le
concours de volontaires, de membres du conseil municipal,
des Jardiniers Amateurs de Mollon (J AM’s) et de la pré-
sence de l’Agence Régionale de Santé (ARS Rhône Alpes)
et de l’Institut National de Recherche Agronomique (INRA).
On peut cependant se réjouir q ue la population soit sensi-
bilisée au bien fondé de cette lutte qui concerne la santé de
tous, nombreux sont ceux q ui viennent par ticiper aux
actions menées ; nous les en remercions chaleureusement.
Les terrassements et déplacements de terre facilitent grandement la prolifération de la plante dont les graines peu-
vent germer après une dizaine d’années. 
Pour 2013 nous tenterons d’adapter nos interventions au rythme de croissance de la plante pour empêcher le déve-
loppement des graines et donc limiter les repousses futures.
Comptant sur la bonne volonté de tous, pour nous préserver petits et grands, jeunes et moins jeunes d’une gène qui
peut aller jusqu’au handicap. Venez lutter contre ce qui n’est pas une fatalité.
Avec les remerciements de la JAM. Jean-Jacques GUILLOT

Président des Jardiniers Amateurs de Mollon
Référent communal ambroisie
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Viva La Musica :

La p’tite chorale qui monte... qui monte...
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La chorale Viv a La Musica, de Villieu
Loyes Mollon, a vu arriv er en septem-
bre 2011 un nouveau chef de chœur :
Béatrice.
C’est par une nouv elle approche du
chant que les chorist es répètent à 
présent. Nouveaux répertoires, nou-
veaux rythmes, mais sur tout nouvelle
ambiance, plus de plaisir et forcément,
plus beaux résultats.
Pas étonnant donc, q u’après une
baisse importante des ef fectifs au
cours des dernières années, le nombre
de choristes augmente de manière
significative depuis sa venue. 
Avec la joie de chant er et d’échanger
entre personnes passionnées par le
chant choral, Viva La Musica de vient,
répétition après répétition, un gr oupe d’amis et de 
choristes de plus en plus e xpérimentés. De plus, la 
particularité, presque unique dans le dépar tement,
d’être composée de quatre pupitres (Soprane, Alti, Ténor
et Basse), fait que cette chorale, qui compte aujourd’hui
plus 40 chanteurs, montre à chacune de ses représenta-
tions un véritable talent.

Année 2012 : 5 concerts 
et 3 participations
En mars, dans le cadre des polyphonies d’ARANC, nous
avons rencontré 200 choristes issus de 6 chorales dif fé-
rentes.
La chorale a par ticipé en mai à la semaine sans écran
organisée par le groupe scolaire.
Notre concert du 10 juin, malgré une dat e calée le jour
des élections, a réuni un beau et chaleureux public.
L’Ensemble Musical de VLM, Mano-Cant o de Virieu le
Grand et Viva la Musica ont présenté en alt ernance une
formidable prestation. Nous a vons aimé par tager avec
eux ces moments rares.
Nous avons participé le 21 juin à la fêt e de la musiq ue
dans notre commune.
La rentrée a eu lieu le 05
septembre 2012 afin de
préparer notre participa-
tion au week-end souvenir
de la salle des fêt es de
Villieu des 8 et 9 sept em-
bre 2012.

Un petit tour de chants dirigé par Béatrice, notre chef de
chœur a permis de présenter un aperçu de nos morceaux
musicaux. Ce fut une f in de semaine e xtraordinaire,
merci au Comité des fêtes.
La chorale a participé aux polyphonies de Virieu le Grand
le 17 novembre 2012 
A la messe de la saint e Cécile le 25 no vembre avec
l’Ensemble Musical de VLM.
A la messe de Noël le 2 4 décembre 2012 en l’église de
Villieu

Programme 2013 :
Les polyphonies en avril avec “ Big Brang’ Miousic“
La venue des tchèques au mois de mai.
Notre participation à la semaine sans écran et à la fêt e
de la musique.
Notre concert du 01 juin au centre innovance

Pour nous contacter : 
Christine CASTEUR Présidente : 06 16 29 17 59
Alain GONARD Trésorier : 06 87 42 88 74 
Site Internet : www.vivalamusica01.com
Ou sur le site Internet de la mairie : www.mairievlm.fr

Les répétitions ont lieu t ous les jeudis au centre
Innovance de 20 h 15 à 22 h 15.
Des journées de travail sont organisées une à deux fois
par an, avec un repas “sor ti du sac” pour le repas du
midi afin de par tager, tous ensemble, un bon moment
de convivialité. 

Tirage des rois 2013
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Municipalité
Personnel communal

Services administratifs :

Isabelle 
AYEL NOTARIANNI

Dir. Général des Services

Adeline MOUQUET
Accueil

Kévin RAULT
Comptabilité

Karine KRZYKAWIAK
Location des salles
Sce entretien - Clefs

Jean-Michel FERRER
Responsable des 

services techniques

Christian MARCE Gérard DEGOUT

Claudine BELARDE
ATSEM

Laurence KLINGLER
ATSEM

Joëlle CURTET
ATSEM

Daniel BOTELLA

Adrien BEYSSON

Thierry DOUET
Policier municipal

Marie-Hélène DUZSA
Directrice

Jordan CHABERT

Cette année 2012 a vu le dépar t à la retraite d'une figure de
la mairie : Mar tine BADEL. Le Conseil Municipal la remer cie
pour toutes ces années passées au ser vice de la collectivité.

Service de police :

Services techniques :

Service scolaire :

Anaïs FAFOURNAUX
Apprentie

Alexandre BIDAL

Sébastien LARACINE

Sous la responsabilité de notre directrice générale des services, Isabelle AYEL
NOTARIANNI, la nouvelle équipe administrative a pris ses marques et notam-
ment Kévin RA ULT qui assure désormais la responsabilité des ressour ces
humaines et de la comptabilité.
Cette organisation sera néanmoins boule versée cette année 2013 puisque
Isabelle AYEL NOTARIANNI et Aurélie PHILIP vont devoir s'absenter quelques
mois, pour la bonne cause, car elles v ont devenir toutes les deux maman.
Pendant cette période vous aurez l'occasion de faire connaissance avec Anne
Laure ROCHE et Adeline MOUQUET qui assureront l'intérim.
Les services techniques, désormais sous la responsabilité de Jean-Michel
FERRER, sont eux aussi momentanément renf orcés pour pallier des
absences pour maladie. Vous aurez donc l'occasion de rencontrer régulière-
ment sur la commune Sébastien LARACINE et Adrien BEYSSON.
Vous découvrez ici l'ensemble des services et notamment la bibliothécaire et
les ATSEM. Ces dernières ont eu une rentrée dif ficile dans la nouvelle école
maternelle du Toison et il faut les remercier chaleureusement pour leur inves-
tissement et les solutions q u'elles ont su trouver pour organiser au mieux la
gestion de nos enf ants. Elles sont elles aussi renf orcées par la présence
d'une jeune apprentie, Anaïs FAFOURNAUX.

Bibliothèque 
municipale :

Mireille PETIT
Accueil

Site internet

Aurélie PHILIP
Accueil

Urbanisme

Anne Laure ROCHE
Accueil

Urbanisme
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Nouveaux Elus du CMJ 2013Nouveaux Elus du CMJ 2013

Municipalité 
Conseil Municipal des Jeunes - CMJ

Il y aura des séances plénières
trois à quatre fois par an et des
réunions de commissions le
samedi matin, à raison de
deux par trimestre.
Les commissions de tra vail se
feront avec quelques élus
adultes du conseil municipal de
Villieu Loyes Mollon.
Le CMJ est le relais de l’écout e des enfants
de la commune car nous adult es, nous ne
voyons pas toujours leurs besoins.
Nous remercions les enfants pour leur enga-
gement, en espérant pouv oir répondre à
leurs attentes.

Ce sont 14 filles et 7 garçons qui, pour deux ans, ont été élus le 1 3 novembre 2012 pour ce nouveau CMJ.
La parité n’est pas respectée mais, pour une f ois, plus de filles que de garçons.

C’est lors de leur tout premier Conseil Municipal des Jeunes, qui s’est tenu le 21 décembre 2012, que les jeunes élus
ont choisi les commissions auq uelles ils par ticiperont (citoyenneté, environnement, animation avec les personnes
âgées de la résidence “Les Écureuils”, etc…) 

Lilou FESTAZ Juliette PIDOUX Elisa FESTAZ Tiffany PETITDIDIER Chloé DEGOUTE Vasco RODRIGUES Raphaël RIGAUD

Gauthier BERNARDIN Justin CAULLIEZ Alicia GASDorian ALEXANDRELéa PAQUET Alexandre BELLET Alana CHAPUIS

Brian PEREZ Océane KRZYKAWIAKSoukeina LAHHDHAR Annabelle BENCHILIAgathe ANDRIEUX Camille GILLET Julie BUREL

Elus de CM1

Elus de CM2

Elus de 6e
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Nos sapeurs pompiers
seraient-ils en danger ?
Nos sapeurs pompiers
seraient-ils en danger ?

Chaque année environ 130 interventions sont réalisées
que ce soit en secours à personne, accidents sur la voie
publique ou incendies.

Cette année a été mar-
quée par la cérémonie
de changement de chef
de corps of ficialisant
Didier NUZILLAT qui a
remplacé Florent DEPLA-
TIERE que nous remer-
cions encore pour son
implication. 

L'organisation globale a également été modif iée avec
Christophe FAFOURNAUX comme adjoint au chef de
corps et Jonathan CARTEL comme président de l'amicale.
Nous les félicit ons et leur souhait ons toute la réussit e
nécessaire à leurs nouvelles fonctions.

Un transfert de charges 
qui risque d’être fatal
Les services de secour s dans le dépar tement de l'Ain
sont constitués de 59 Centres d'Incendie et de Secour s
du Corps Départemental, financés par le conseil général
et 208 Centres de Première Int ervention non intégrés,
c'est-à-dire entièrement financés par les communes dont
ils dépendent. 
Il faut savoir que la
contribution annuelle
donnée par chaq ue
commune n'est en
aucun cas minorée
pour les communes
ayant un CPIni.
Cette année bien au
contraire, l'allocation
de vétérance versée
tout à f ait légitime-
ment à nos anciens
pompiers par le conseil
général a été trans-
férée à la charge des
communes. Alliée à
un recalcul des règles
de répartition entre
les communes, notre

redevance globale habituellement de l'ordre 39 000 € va
être augmentée d'en viron 14 000 € soit plus de 35 %
d'augmentation. 

Cette dernière est supérieure à
la dotation de f onctionnement
de notre CPI. Il est clair q ue si
dans les années à v enir le
conseil général ne prend pas en
compte, au moins de f açon offi-
cielle, les consommables des

CPI, les communes auront de plus en plus de mal à faire
face seules aux dépenses cumulées. Cette demande est
par ailleurs légitime car, en absence de CPI, c'est bel et
bien le SDIS q ui intervient directement, les consomma-
bles étant, dès lors, à la charge du conseil général.
Ces remarques ne remettent bien entendu pas du tout en
cause notre engagement auprès de nos pom piers qui
méritent toute notre gratitude.

Les sapeurs pompiers forment un élément im portant dans no tre
commune. Ils v eillent quotidiennement à no tre sécurité e t ce de
manière totalement bénévole.

Nos anciens sapeurs pompiers

Une nouvelle équipe dynamique

Clin d’oeil...
S’ils croient encore au
Père Noël c’est par ce
qu’ils l’ont vu...

Fête des lumières
le 8 décembre 2012

Municipalité 
Centre de Première Intervention ni
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Voirie et réseaux

Pour un réseau routier de qualité
Comme les années précédentes, nous nous sommes attachés à entret enir, faire, refaire, créer et améliorer la voirie
communale avec comme objectif d'obtenir un réseau routier de qualité. 

Les principaux travaux réalisés en 2012 :
- Rue de la Brugniére,
- Chemin de Mas Gentet,
- Chemin de la Côtière,
- Chemin de la Fontaine,
- Chemin du Châtaignier,
- Diverses reprises de bordures, grilles eaux pluviales, tampons sur chaussée et trottoir.

L’ensemble de ces travaux a été réalisé pour un coût hor s taxe de 226 000 € intégré dans le pr ogramme courant
d'entretien ayant fait l'objet d'un marché à bons de commande qui permet chaque année de poursuivre notre effort
de remise en état.

Ça coûte cher !!!
Notre effort portera encore l'année pr o-
chaine sur l'amélioration et la sécurité et
nous insistons sur le coût q ue repré-
sente l'incivilité de cer tains qui nous
oblige, chaque année, à budgét er de
grosses sommes d'argent pour des amé-
nagements uniquement destinés à
ralentir la vit esse. Nous continuer ons
dans cette voie avec une étude en cours
pour l'installation de radar s pédago-
giques, mais il est clair que notre réseau
routier communal serait déjà entière-
ment remis à niv eau si nous n'a vions
pas ce type de dépense.

Chemin de la Brunière

Chemin de la Brunière

Chemin du Châtaigner
Chemin de la Côtière

Chemin de la Fontaine

Chemin du Mas Gentet

Aménagement entrée est de Mollon

Emplacement du futur rond point 

entrée ouest de Mollon
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Comme évoqué dans le T out en Ain
numéro 4 de 20 12, les tra vaux de
renouvellement et de renf orcement
des réseaux d’eau po table et d’assai-
nissement ont débuté en sept embre
2012. Avec eux, la création d’un 
collecteur d’eaux pluviales, entre la
place de la fontaine à Mollon et la sta-
tion d’épuration a également débuté
avec un délai de réalisation de 8 mois.
Le tout pour un montant global de 483
623 € hors taxe.

A ce jour, l’ensemble du réseau a été
posé sur toute sa longueur. 
En ce début d’année 20 13, nous
allons effectuer des essais d’étan-
chéité sur l’ensemble des réseaux et
des analyses bactériologiq ues sur
l’eau potable. Une f ois les résultats
connus, nous pourrons passer au rac-
cordement des usagers.
La partie voirie fait actuellement 
l'objet d'études qui seront poursuivies
en 2013 de même q ue la mise en
place du rond point à l'entrée nord qui
sera le pendant sécuritaire de l'aména-
gement de l'entrée sud q ui donne
aujourd'hui satisfaction. 

Il est à no ter que ce r ond point est
financé en très grosse partie par le pro-
moteur du lo tissement et le conseil
général.
Nous avons aussi réalisé une e xten-
sion du réseau d’eau po table sur le
chemin de Chavagneux entre le cime-
tière de Villieu et le lo tissement « Le
Clos de la Chatillonnière » ainsi que le
renouvellement et le renf orcement de
la canalisation rue de la Maisonnett e
entre l’avenue Charles de Gaulle et la
rue du Pollet, le tout pour un montant
global de 68 911 € hors taxe. 
Nous avons profité de ces dif férents
travaux pour supprimer les branche-
ments plomb e xistants comme nous
l’impose la réglementation.
Ces travaux de bouclage du réseau
d’eau potable permettent d’assurer
l’alimentation en eau de Villieu et
Loyes ainsi q u’une meilleure sécurité
incendie.

Nous tenons à nous excuser auprès de
tous les riverains pour les gênes occa-
sionnées par les tra vaux et les remer-
cier de leur compréhension. 
Pour l'assainissement de Monthoz,
nous avions validé la solution consis-
tant à réaliser une conduite d'eau usée
reliée à un poste de refoulement ayant

pour but d'envoyer les ef fluents sur le
réseau de Lo yes afin de les rapatrier
sur la station d'épuration de Villieu.
Nous avons donc lancé une consulta-
tion de maîtrise d’œuvre pour choisir le
bureau d’étude. Le maître d’œuvre
retenu est la société MG Eau pour un
montant de 16 800 € hors taxe.
L’étude a débuté et le premier coup de
pioche est prévu pour juin 2013.

En parallèle, nous tra vaillons avec le
Syndicat d’Energie et d’E-communica-
tion de l’Ain (SIeA) pour dér ouler en
même temps la f ibre optique, ce q ui
évitera d’avoir deux tranchées côt e à
côte. Dans le cont exte économique
actuel cela nous semble judicieux.
Le déploiement de la f ibre optique sur
notre commune est donc bien prévu
pour 2013 et
devrait combler
les internautes. 
Nous ne manque-
rons pas de v ous
informer de l'avan-
cement de ce pro-
jet qui fera l'objet de réunions
publiques en collaboration a vec le
Syndicat d’Energie et d’E-communica-
tion de l’Ain.

Concernant l'eau, le projet de création
d'un syndicat regr oupant les com-
munes de Villieu Lo yes Mollon,
Meximieux, Bourg Saint Christ ophe et
Pérouges est acté et devrait voir le jour
début 2014 avec l'approbation du pré-
fet. Cela permettra de regr ouper les
communes concernées par les puits
de captage situés à Villieu près des
stades afin d'assurer l'exploitation et la
distribution.

Alimentation et assainissement : 
le programme 2012 a été réalisé
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Une commission sur tous les fronts
De nouveaux équipements pour mieux
répondre aux besoins

Afin de répondre aux besoins de v oirie et d'environnement, la
commune s'est dotée d'un tracteur fin 2011. Pour augmenter
son champ d'action, un certain
nombre d'outils est néces-
saires. Nous a vons donc
acquis cette année un broyeur
d'accotement afin de réaliser
le fauchage de sécurité q ui
complète la cureuse de fossés
déjà en no tre possession.
Nous avons également, en
prévision des épisodes neigeux, fait l'acquisition d'une lame de
déneigement de 3 mètres ainsi q ue d'une saleuse aut o char-
geuse. Afin de pouvoir utiliser au mieux ces in vestissements,
l'ensemble du per sonnel technique a été f ormé en consé-
quence.
Le tracteur, complété par l'intervention d'une société de travaux
publics, nous a permis d'améliorer le dispositif anti intrusion

des "gens du v oyage" mis en
place vers les stades. 
Cette disposition ne devrait plus
être nécessaire car aujour d'hui
la communauté de communes,
compétente en la matière, a
réalisé l'ensemble des disposi-
tifs d'accueil légaux. Elle possé-

dait déjà 3 aires de petit passage et a réalisé au print emps
2012 l'aire de grand passage à Ambérieu en Buge y. Force est
cependant de constater que si nous respect ons les règles, il
n'en est pas nécessairement de même pour les "gens du
voyage".

Préserver la propreté et le fil 
de nos cours d’eau

La commission en vironnement a également tra vaillé cette
année avec le Syndicat de la Basse V allée de l'Ain sur les
berges du Toison pour réaliser un abattage sélectif des arbres
présentant, dans des secteurs sensibles, un risque de chute et
susceptibles de former des embâcles (amas de bois) obstruant
ainsi la rivière. L'originalité de cett e intervention a consisté en
une intervention écologique avec l'utilisation d'un che val afin

de réaliser le débar dage.
Ceci permet de préser ver
les berges tout en réalisant
les travaux nécessaires.
Cette méthode avait déjà
été expérimentée à Mollon
sur les berges du Gardon.

Dans ce sect eur de Mollon la
commune est int ervenue cette
année pour arracher des haies
trop envahissantes, elles sont
désormais remplacées par des
essences plus adaptées dans
leur développement. 
En complément, dans le cadre
de la lutte contre les plantes invasives, la commune avec l'ap-
pui de la JAM (Jardiniers Amateurs de Mollon), de membres du
conseil municipal, de volontaires de la commune soutenus par
la présence de l’Agence Régionale de Santé (ARS Rhône Alpes)
et de l’Institut National de R echerche Agronomique (INRA) a
organisé des journées destinées à l'arrachage de 
l'ambroisie et de la renouée du Japon. Le président de la J AM
Jean-Jacques GUILLOT est, par ailleurs, notre référent commu-
nal en matière de lutte contre l'ambroisie.
Plus habituelle, la matinée de nettoyage des bords de l'Ain, en
partenariat avec le Syndicat de la Basse Vallée de l'Ain (SBVA),
a encore rassemblé beaucoup
de volontaires dont les enfants
du groupe scolaire. Ce q ui est
positif c'est q ue d'année en
année le secteur s'améliore et
nous ne déplor ons plus de
grosse décharge sauvage. 
La mise en place a vec la com-
munauté de communes de container s n'est surement pas
étrangère à cette amélioration. En 2013, rendez-vous le 23 mars.

Phase test pour la containérisation
mise en place par la CCPA

Concernant les déchets, la containérisation organisée a vec la
communauté de communes va passer en phase test. 
Vous avez du recevoir dans vos boîtes aux lettres une informa-
tion expliquant la méthode et la possibilité de suivre via int er-
net le nombre de levées réalisées pour chacun. La facturation 
restera similaire en 20 13 ; l'application d'une rede vance en
partie incitative n'entrera en vigueur q u'en 2014. Les modali-
tés exactes sont encore à l'étude. Nous ne manquerons pas de
communiquer à ce sujet dès q ue les décisions ser ont prises.
(Vous trouverez dès à présent dans ce numéro quelques expli-
cations de fonctionnement de cette containérisation).
La philosophie de cette nouvelle tarification
sera une combinaison entre la base
foncière du logement et le nombre de
levées réalisées. Nous v ous rappelons
que le poids du bac n'entrera pas en
ligne de compte, si le bac est sorti il sera
ramassé et com ptabilisé de la même
manière qu'il soit plein ou vide. Toute per-
sonne n'ayant encore pas été éq uipée
doit se rappr ocher dans les plus brefs
délais de la CCPA. Les anciens sacs noir s
sont désormais proscrits et peuvent donner
lieu en cas de dépose sauv age à une verbali-
sation.

Rappelons que d'une manière générale l'entretien des
berges d'une rivière incombe règlementairement (ar ticle
L215.2 et L215.14 du code de l'environnement), aux proprié-
taires riverains (particuliers et collectivités).
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Une nouvelle bataille s’engage
contre le CFAL

Dans les sujets qui risquent de modifier dura-
blement notre environnement dans les
années à v enir, nous ne pouv ons éviter de
revenir, comme malheureusement chaq ue
année, sur le CFAL.
La décision était attendue mais nous gardions
malgré tout l’espoir de voir annuler l’enquête
publique menée en 2011.
C’est donc fait ! Le premier ministre a signé
le décret déclarant “d’utilité publiq ue et
urgents, les travaux nécessaires à la réalisa-
tion de la par tie nord du cont ournement 
ferroviaire de l’agglomération ly onnaise”
(décret paru au Journal Officiel du 30 novem-
bre 2012)
C’est par conséquent le début d’une nouvelle bataille qui
nous amènera à cont ester cette décision. Avec les élus
concernés de la Côtière et de la Plaine de l’Ain et l’asso-
ciation A3CFAL, nous nous sommes réunis le 1 0 décem-
bre 2012 à Dagneux. De vant la somme d’irrégularités
contenues dans le dossier d’enq uête publique et face à

ce mauvais choix de l'État, nous avons décidé d’engager
un recours collectif devant le Conseil d'État. 
Ce qui est certain, c’est que nous ne baisserons pas les
bras ! L’enquête publique « loi sur l’eau » devrait nous per-
mettre également de cont ester les impacts de ce pr ojet
d’infrastructure sur notre belle rivière d’Ain !

 Rappel

Délégation d’élus venus déposer en Préfecture de région 
une demande d'annulation de l'enquête publique - Novembre 2012

Forte mobilisation des maires locaux soutenus par la présence des élus parlementaires
(Sénatrice, Sénateur et Député) organisée à Montluel en no vembre 2011, contre le CFAL.

L'État s’obstine à poursuivre ce projet déplorable et ce, malgré le contexte de crise
financière actuelle.
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2012 : Une année riche en constructions
Rendre la commune
accessible à tous ! Une
obligation réglementaire

Afin de permettre à l'ensemble de
nos concitoyens de se déplacer et
d'accéder aux bâtiments commu-
naux, nous a vons réalisé deux
études d'accessibilité. La première
concerne la v oirie et donnera les
directives à appliq uer lors des pr o-
chains aménagements en respectant
un schéma de déplacement cohérent.
La seconde concerne les bâtiments
et consiste en une analyse exhaustive
et des pr opositions adaptées pour
rendre chaque édifice accessible.
Des solutions sont proposées et chif-
frées. Ces études ont une obligation
légale et les mises en œuvre pour les
bâtiments devraient normalement
être réalisées avant janvier 2015. Il
est bien clair que l'ensemble de notre
parc immobilier communal ne pourra
être modifié dans son intégralité à
cette date mais nous a vons travaillé
sur l'analyse afin de fixer les priorités.
Un bon nombre de modif ications
sont d'ores et déjà mises en œuvre
ou programmées. Dans certains cas,
cette étude nous a conf ortés dans

nos choix d'opter pour des bâtiments
neufs plutôt q ue de la réno vation.
Nous y reviendrons plus tard.

 Ecole du Toison
La première réalisation dont nous
allons parler s'est largement f ait
attendre puisqu'il s'agit de l'école
maternelle. 

La rentrée 2012 a donc été marquée
par l'ouverture de la nouv elle école
du Toison, créant ainsi un gr oupe
scolaire unique et complet regroupant
tous les enfants de la commune.
Malgré sa livraison tardive, ce bâtiment
donne globalement satisf action à
l'ensemble des utilisateurs.
Comme pour toute nouvelle construc-
tion, un certain nombre d'ajust e-
ments ont déjà été réalisés ou sont
programmés.
Il ne s'agit là q ue d'adaptations q ui
ne remettent pas en cause le f onc-
tionnement général du bâtiment mais
qui donneront lieu, dans les mois à
venir, à plusieurs interventions. 
De même, la logistiq ue liée à no tre
spécificité (3 villages et 2 hameaux),
alimentant un seul et uniq ue groupe
scolaire a demandé q uelques jours
d'adaptation malgré une organisa-
tion préparée a vec l'ensemble des
acteurs concernés. C'était, en e ffet,

une nouveauté pour les enf ants, les
parents, le corps enseignant, les
ATSEM et le per sonnel municipal. Je
profite de l'occasion pour remer cier
l'investissement de t ous les act eurs
permettant ainsi une rentrée dans
les meilleures conditions.
Nous souhaitons néanmoins insister
sur le civisme de chacun aux abor ds
de notre groupe scolaire. En ef fet, le
respect des règles est le gage de la
sécurité de nos enf ants. Il est donc
indispensable de respect er le plan
de circulation, la dépose minut e,
l'emplacement des bus, le stationne-

ment et les zones piétonnes. 
Le policier municipal, au cœur du dis-
positif de sécurité, n'est qu'un élément
chargé du contrôle. Il ne remplace en
aucun cas la responsabilité des
parents. Dans ce cadre et com pte
tenu du nombre important d'écoliers
utilisant les transpor ts en commun,
nous demandons aux parents d'être
particulièrement attentifs aux
enfants esseulés lors de la descente
du bus. La conduit e à adopt er est
simple : contacter l'école ou la mairie
qui prendront toutes dispositions
nécessaires pour prév enir les
parents et mettre l'enf ant en sécu-
rité. Nous f aisons tous partie de la
même commune q ui se doit d'être
solidaire tout particulièrement

Opération “Fauteuil roulant” le 1 1 septembre 2010
durant laquelle les élus ont pu se rendre com pte des 
difficultés que rencontrent les per sonnes à mobilité
réduite dans leur vie urbaine quotidienne
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A ce sujet une réunion a été organi-
sée il y a quelques semaines avec la
participation de l'autocariste, l'entre-
prise GUDERZO, les parents d'élèves,
la directrice de l'école maternelle, les
ATSEM et les élus du conseil municipal
membres de la commission école.
Cette réunion a permis d'év oquer
certaines modifications à apporter et
surtout à chacun de dialoguer afin de
rendre l'organisation encore plus
optimale.

Les effectifs scolaires ne
cessent d’augmenter

Concernant l'école et malgré l'e xten-
sion, les effectifs sont préoccupants.
Nous avons été alertés par les ensei-
gnants de l'école primaire qui auraient
souhaité utiliser les locaux dédiés
aux activités périscolaires et au 
centre de loisir s de l’A3V en vue de
créer notamment de nouvelles salles
de classes. Les effectifs scolaires n’ont
en effet cessé d’augmenter ces der-
nières années et il s’a vère néces-
saire de réfléchir à la création de
nouvelles salles de classes.
L'objectif était de reloger la classe de
M. GIRAUD jugée tr op petite et tr op
proche de la cour de l’école mat er-
nelle. 
Il est néanmoins à noter que l’inspec-
trice de l’éducation nationale a validé
cette classe de seulement 22 élèves.
De son côté, la maternelle a organisé
la récréation de t elle façon que les
enfants ne soient pas à pr oximité de
cette classe.
En contrepartie, l’équipe enseignante
proposait une mutualisation des
locaux scolaires avec l’A3V.
Alertée en conseil d’école, l’éq uipe
de l’A3V a fait part de son inquiétude
face à ce pr ojet qui mettrait en péril
l’association qui emploie 9 salariés

et regroupe 250 familles (midi, péris-
colaires et centre de loisirs).
Si aucun t exte ne s’oppose à cett e
mutualisation, la Direction dépar te-
mentale de jeunesse et spor t sollici-
tée a émis un avis plutôt défavorable
à la mutualisation des locaux. 
Compte tenu des normes auxquelles
est soumis l’ensemble des activités
de l’A3V, le risque est fort de perdre
des aides et des agréments, ce q ui
mettrait en péril l’association.
Consciente des pr oblèmes de l’e xi-
güité des locaux actuels tant côté
scolaire que ceux mis à disposition
de l’association Trois Villages (A3V),
la commune a engagé une réfle xion
pour créer de nouv eaux espaces en
travaillant dans un premier t emps
sur la division de l’ancienne salle de
motricité en deux classes.
A moyen terme, une réfle xion est
également lancée en vue de créer de
nouveaux locaux soit en réalisant
une surélévation de l’école primaire,
soit en construisant un bâtiment
dédié à l'A3V à pr oximité, soit en
réfléchissant à la location de bâti-
ments modulaires provisoires. 
Un architecte est d’ores et déjà man-
daté pour valider techniquement les
différents scénarii et les chif frer.
Un dernier point concernant les
rythmes scolaires : v ous n'êtes pas
sans savoir qu'une loi est en cour s
d'élaboration concernant le passage
à la semaine de 4 jour s et demi.
L'état actuel de l'inf ormation qui
nous est donnée nous engage à
attendre et à repousser la mise en
place éventuelle de ces dispositions
à la rentrée scolaire 2014-2015. 
Pour revenir à l'école mat ernelle, il
faut remercier de leur constance
dans l'investissement, l'équipe muni-
cipale qui a suivi et suit encore les
travaux et plus par ticulièrement

Pascal BILLON et Guy VERNEAU, assis-
tés de Jean Michel FERRER, responsa-
ble des services techniques.

La salle polyvalente de
Villieu Loyes Mollon

Ils ne sont f inalement pas découragés
puisque les deux derniers ont participé
activement au projet de la salle polyva-
lente accompagnés pour l'occasion par
Alain GONARD et Michel BOZZACO.

Ce projet s'est par faitement déroulé,
sans retard ni encombre. Ce nouv el
équipement accueille 150 m2 de salle
principale, un entrepôt d'environ 300 m2

destinés aux associations et de vrait
prochainement héberger le club des
jeunes. 
Le budget de 900 000 € a été respecté
grâce à une sub vention de la commu-
nauté de communes de la plaine de
l'Ain (106 060 €) et l'aide du sénat eur
Jacques BERTHOU par le biais de sa
réserve parlementaire pour 10 000€.
C'est en sa présence et celle du député
Charles de la VERPILLIERE q ue l'inau-
guration a eu lieu le 1 3 octobre 2012.
La salle polyv alente est néanmoins
opérationnelle depuis sept embre et
remplace aujourd'hui l'ancienne salle
des fêtes à qui nous avons rendu hom-
mage les 8 et 9 sept embre. Cela a été
l'occasion d'une émouv ante célébra-
tion pleine d'émotion et de souv enirs.
Nous n'oublierons pas l'ancienne salle
des fêtes mais apprécierons la moder-
nité et l'environnement de la nouv elle
salle polyvalente.

Nouvelle salle polyvalente

Depuis quelques années, la commune a in vesti dans la vidéosurveillance et la télésurveillance. Ces systèmes de protection ont été instal-
lés au centre Innovance, à l’école primaire, au centre technique municipal et à la Maison Pour Tous de Mollon (MPTM).
Grâce à cette action, le nombre de dégradations sur nos bâtiments publics, d’actes malveillants, vols et autres vandalismes ont presque dis-
paru. La vidéosurveillance a permis à plusieurs reprises, d’identifier des individus ayant commis des délits à proximité du centre Innovance.
La télésurveillance, quant à elle, a assuré t otalement son rôle car aucune intrusion dans nos bâtiments communaux n’a été const atée
depuis l’installation de ce système.
Les deux derniers bâtiments (la salle polyvalente et l’école maternelle), ont été immédiatement équipés de nouveaux systèmes encore plus
sophistiqués.
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Réaménager le centre village pour une
identité plus forte et une sécurité accrue

Ce réaménagement va permettre au pr ojet de centre vil-
lage de démarrer. La destruction devrait intervenir durant
le mois de mars afin de permettre la mise en œuvre des
nouvelles constructions intégrant logements, commerces
et professions de santé.

Une autre inauguration a vait précédé celle de la salle
polyvalente puisque c'est au mois de juin que nous avons
célébré les foyers logements "Les Ecureuils". 

Ce bâtiment réalisé par la SEMCOD A avait ouvert ses
portes en janvier 2012, et c'est donc en présence des
résidents que nous avons coupé le ruban.
Ce bâtiment est géré par le Centre Communal d'A ction
Sociale plus connu sous le sigle CCAS. Il a en charge le
fonctionnement intérieur de la résidence mais pr opose
aussi des animations à destination de l'ensemble de nos
anciens. Pour ce faire la mairie a embauché en contrat
aidé Didier ARCHENY qui organise des activités ludiques
dans la salle commune a vec notamment l'intervention
régulière du Club Rencontre. Cela permet de maintenir le
lien social et de provoquer des échanges intergénération-
nels notamment avec le conseil municipal des jeunes.

 Le CCAS au coeur de la vie sociale
Le CCAS a d'autres missions plus traditionnelles liées à
l'aide sociale pour l'ensemble de la population. Si le
maire en est le président, c'est le vice président, Jack
TAILLAND, qui en est la cheville ouvrière. Il est accompagné
dans sa tâche par une commission paritaire com posée
par des élus du conseil municipal et des représentants
de la société civile locale. Ils sont également renf orcés
par la commission élargie constituée de bénév oles qui

participe activement au repas du CCAS et à la distribu-
tion des colis à destination de nos aînés. 
Le repas concerne les personnes de plus de 70 ans et le
colis, depuis cette année, pour ceux de plus de 75 ans.

Accueillir les habitants dans les meilleures
conditions et assurer un environnement
de travail agréable pour nos agents

Pour rester dans l'en vironnement de la résidence "Les
Ecureuils" vous découvrez ci-dessous le projet de la nou-

velle mairie. Le pr ojet initial était la réno vation du bâti-
ment existant. Mais comme nous vous l’indiquions précé-
demment, les contraintes réglementaires liées à l'acces-
sibilité mais aussi à la sismicité et l'isolation thermiq ue,
nous ont contraints à nous orienter vers la démolition de
la mairie actuelle et de l'ancienne école mat ernelle. 
C'est donc un nouv eau bâtiment imaginé par le cabinet
d'architecture BARILLOT qui sera implanté dans le cadre
du Clos Quinat. Cett e nouvelle construction permettra
d'offrir aux administrés un accueil de q ualité et aux
agents municipaux un en vironnement de tra vail beau-
coup plus agréable et ergonomique. 
Le permis de construire est déposé et les tra vaux
devraient débuter au printemps.
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Développer, optimiser, économiser
 Une communication internationale
Grâce au jumelage, la vie de no tre village s’e xporte
jusqu’en République tchèque depuis une décennie.
Effectivement cela a fait 10 ans que nous avons signé le
serment de jumelage avec la commune de DOBRICHOVICE
et nous avons fêté cette commémoration en République
tchèque. A cette occasion Eric BEAUFORT a été fait chevalier
de l'Étoile Bleue par le ministre tchèque de l'agriculture avec
d'éminents membres de la délégation q ue vous pouvez
essayer de reconnaître sur la photo d'époque ci-dessous.

Plus sérieusement le
maire a eu le plaisir
d'être décoré en même
temps que Claude
FESTAZ, président du
comité de jumelage,
par Mickael PANEK

maire de DOBRICHOVICE.
Cette année nous

aurons le plaisir de rece voir
la délégation tchèq ue et de
fêter à notre tour les 10 ans

de jumelage. Nous in vitons
chacun à nous rejoindre à
cette occasion et à par tici-
per aux festivités qui seront
organisées par le comité de

jumelage. Je rappelle également q ue le comité accueille
avec plaisir t outes les per sonnes intéressées par une
participation au jumelage.

Optimiser la performance des outils 
informatiques

Afin de pouv oir automatiser l'en-
semble des en vois auprès des
organes d'État, nous avons mis en
place un nouveau logiciel permet-
tant la dématérialisation des
documents et leur appr obation par signature électr o-
nique. Nous a vons également restructuré no tre réseau
informatique en changeant le ser veur et le système de
sauvegarde indispensable à l'intégrité des données.

Equipés à présent de matériel
plus performant, nous pou-
vons désormais nous consa-
crer plus ef ficacement au
développement et à la mise à
jour régulière de no tre site
internet. Je vous invite donc à
nous rejoindre à l’adresse :

www.mairievlm.fr 
et plus par ticulièrement les associations q ui peuvent
bénéficier gratuitement de l’hébergement d'une page
consacrée. L'actualisation des pages en no tre posses-
sion est en cours et nous attendons ceux qui ne nous ont
pas encore rejoints. 
Nous remercions, pour l’occasion, Mireille PETIT, qui assure
déjà la mise à jour q uotidienne des actualités dif fusées
sur le site.

 Pour une téléphonie plus économique
Le groupe de tra vail com-
munication a également
travaillé sur la téléphonie
afin d'homogénéiser le parc
et ainsi de réaliser des 
économies de f onctionne-
ment. 
Cela permet de budgét er
un coût fixe intégrant l'ensemble des communications. 

L'arrivée de la f ibre optique nous permettra dans un
second temps de mener une opération similaire sur nos
abonnements Internet.
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La bibliothèque municipale en
2012 :
Un service de prêt :
- 400 lecteurs réguliers, 9 000 documents

empruntés
- 7 bénévoles et une biblio thécaire à v otre

service
- 13 700 documents à v otre disposition

(livres, CD)
- Des animations
- Contes pour les enf ants un mer credi sur

deux à 18h15
- Accueil des scolaires tous les lundis après-

midis
- Accueil des assistant es maternelles tous

les vendredis matins
- Des expositions : peinture, abécédaires,

mangas et châteaux forts cette année
- Contes médiévaux pour les grands v en-

dredi 14 décembre

Un blog pour échanger : 
http://bmvlm.wordpress.com

En 2013 ?

Tout va continuer et nous v ous attendons
encore plus nombreux.

Un livre ? Un CD ? La bibliothèque municipale :
L’espace culture de la commune
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La loi de f inances 2012, issue du
Grenelle de l’en vironnement, a
offert aux collectivités la possibilité
d’introduire une par t variable inci-
tative dans l’actuelle taxe d’enlève-
ment des or dures ménagères
(TEOM).
Cette part, comprise entre 10 et 45
% du montant de la tax e, doit être
facturée d’après la q uantité de
déchets produits l’année précédant
celle de l’imposition.

Avec la communauté de communes
de la plaine de l’Ain (CCP A), trois
autres collectivités ont été choisies
et sont sout enues par l’ADEME
(Agence de l’En vironnement et de
la Maîtrise de l’Énergie) pour e xpé-
rimenter cette tarification : 
le SIRTOM de Brive, le SIRTOM de
Chagny et la communauté de com-
munes du Toulois. Les quatre enti-
tés travaillent en étr oite concerta-
tion et échangent, sur la mise en
place laquelle se f ait en liaison et
avec l’appui du ministère des
finances relayé par sa direction
départementale.

La part variable incitative comportera
deux composantes : l’une relative à
la collecte (dépendant du nombre
de levées du bac), l’autre relativ e
au traitement (dépendant du
volume du bac).

Outre la réduction de la quantité de
déchets ménagers résiduels, dont le
coût de traitement confié au syndicat
mixte ORGANOM augmente d’année
en année, les objectifs de la TEOMI
sont :

> De fournir aux ménages un mo yen
d’agir sur le poids f inancier de la
taxe jusqu’à maintenant assise sur
l’unique valeur locative.

> De réduire le nombre de sor ties du
bac vert et un transfert des déchets
vers d’autres f ilières de trait ement
(tri, compost, déchèteries, réem-
ploi…).

> D’accroître la collecte sélective des
emballages et journaux – maga-
zines (sacs jaunes).

> D’amplifier le t onnage du v erre
récupéré dans les 250 colonnes ins-
tallées sur le territoire.

> De développer la fréq uentation de
nos cinq déchèteries.

> De valoriser la pratique du compos-
tage pour leq uel la CCP A participe
en subventionnant l’achat du com-
posteur.

Dossier spécialDossier spécial

LES  GRANDES

ANNÉE 2012

PRINCIPE ET MODALITE DE CALCUL

55 % à 90 % TEOMi

Service OM

45 % à 10 % Part variable incitative

Volume du bacLevée du bac

INCLUS DANS LA TAXE FONCIÈRE

Coût de gestion :
> Collecte et traitement des déchets ména-

gers et sacs jaunes de tri
> Collecte et traitement du verre
> Collecte et traitement des emballages
> Fonctionnement des 5 déchèteries
> Fonctionnement du centre technique
> Gestion des véhicules
> Frais de personnel, etc.

Coût d’une partie de
la collecte identique
pour tous les pr o-
ducteurs

Coût d’une par tie
du traitement varia-
ble en f onction du
volume du bac TEOMi

Afin de réduire vos coûts, nous vous conseillons de sortis votre bac uniquement
lorsqu’il est plein !

TARIFS
Le prix de la levée et le prix du litre ne sont pas encore déf inis
Le pourcentage de part variable incitative n’est pas encore défini

Les tarifs seront votés ultérieurement par les élus de la CCPA en conseil communautaire.

JUSQU’AU 31 DÉCEMBRE

Comptage ç blanc des levées.
Cette période correspondra
au test de fonctionnement
du système.

Les données ne sont pas
prises en compte dans le cal-

cul de la TEOMi 2014

À PARTIR DU 10 SEPTEMBRE

Seuls sont collectés :
- les bacs conformes Plastic Omnium

- les bacs blancs conformes CCPA
- les bacs jaunes conformes CCPA

(collecte sélective)
Tous les autres bacs, sacs et conte-
nants ne sont plus collectés.

À PARTIR DE JUILLET

Une étiquette d’information
“bac non conforme” est collée
sur les anciens bacs Citec et
les bacs personnels présentés
à la collecte.
Contactez le n° vert
0 800 35 30 25 pour
obtenir votre nouveau bac
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ÉTAPES

ANNÉE 2013 ANNÉE 2014

FOIRE AUX QUESTIONS

Que dois-je faire si mon bac es t volé ?
Une attestation sur l’honneur sera nécessaire afin de valider la livraison du nouveau
bac sous 8 à 15 jours. Le dép ôt de plainte en gendarmerie est inutile.

La mise à disposition d’un bac es t-elle payante ?
NON, la mise à disposition du bac et toutes les interventions liées sont gratuites.

Que dois-je faire de mon ancien bac ?
> Si c’est un bac CITEC (bacs fournis au x habitants de Meximieux et Ambérieu, ainsi
qu’aus professionnels), veuillez contacter la CCPA.
> Si le bac vous appartient, vous pouvez l’évacuer en déchèterie ou le garder pour un
usage personnel.

Attention, à partir du 10 septembre 2012, les bacs personnels et les becs Citec ne
sont plus collectés.

 Que dois-je faire si mon bac est volé ?
 La mise à disposition d’un bac est-elle payante ?
 Que dois-je faire de mon ancien bac ?
 Que dois-je faire en cas d’emménagement ?
...

Appelez le n° vert

0800 35 30 25
(gratuit depuis un poste fixe)

Puis-je mettre un grand sac dans
mon bac pour le protéger ?
NON, le rebord du sac recouvre la puce et par
conséquent les agents sont dans l’obligation de
retirer ou déchirer ce sac lors de la collecte.

Si je mets des sacs-poubelle à côté
de mon bac ou sur le couv ercle,
seront-ils collectés ?
NON, à partir du 10 septembre les sacs déposés
en vrac ne sont plus collectés.
D’autre part, tous les dépôts sauv ages seront
passibles d’une amende. Les ser vices munici-
paux seront d’ailleurs mobilisés.

Quand dois-je sortir mon bac ou mon
sac ?
Les jours de collecte sont accessibles sur no tre
site internet www.cc-plainedelain.fr mais égale-
ment auprès de votre mairie et de la CCPA.
Nous vous rappelons q ue les sacs et les bacs
doivent être sor tis uniquement la veille au soir
de la collecte afin de maintenir les rues de votre
commune propres et accueillantes. De plus, la
collecte se déroule de 5 h à 11 h 30.

Devons-nous sortir le bac une seule
fois par mois ?
NON, vous pouvez sortir votre bac selon v os
besoins.
Cependant, nous vous conseillons de le présen-
ter plein afin de réduire au maximum votre part
variable incitative.

Est-ce que la par t variable incitative
sera calculée au poids ?
NON, en aucun cas le poids n’interviendra dans
la part variable.
Cette nouvelle tarification tiendra compte de la
valeur locative de v otre logement (T axe
Foncière), du nombre de levées et du volume de
votre bac.

Que dois-je faire en cas d’emména-
gement ?
> Si vous n’avez pas de bac, appelez le n° vert

0800 35 30 25 (gratuit depuis un poste fixe)
afin de  procéder à la livraison de votre bac.

> Si votre nouveau logement est déjà do té
d’un bac et q ue celui-ci ne v ous convient
pas, vous pouvez le faire changer en appe-
lant le n° vert 0800 35 30 25

Dans tous les cas, vous devez obligatoirement
signaler votre arrivée.

Que dois-je faire en cas de déménagement ?
Appelez le n° vert 0800 35 30 25 (gratuit depuis un poste
fixe) pour signaler le changement de situation. A ttention,
le bac appartient à la CCPA, il doit obligatoirement rester
sur place

Dans quel cas puis-je bénéficier d’un bac à
verrou ?
Les bacs à verrou sont livrés uniquement en cas d’impos-
sibilité de stockage réelle (absence de garage, de cour…)
et après validation de la situation individuelle par la CCPA

OCTOBRE

Réception de lataxe foncière.
La part variable incitative est prise en
compte dans le calcul de la TEOM.
2 lignes apparaissent :
1re ligne : part fixe avec un taux

unique pour les 33 communes
2e ligne : part variable correspondant
au nombre de levées et au volume du
bac

MARS

Transmission
aux services
fiscaux du cal-
cul de la part
variable inci-

tative foyer
par foyer sur la

base des levées
2013

DU 1er JANVIER 
AU 31 DÉCEMBRE

Espace web grand public.
Grace à un identifiant
personnel, vous pouvez
consulter en ligne vos

levées en vous connec-
tant sur le site internet

de la CCPA :
www.cc-plainedelain.fr

DU 1er JANVIER 
AU 31 DÉCEMBRE
Comptage réel sur l’année
2013
Les données servent au
calcul de la TEOMi 2014

en tenant compte du
nombre de levées et du
volume du bac.
Ce montant apparaît dans
la taxe foncière bâtie.

Lors du conseil communautaire du 30/05/2012 les élus de la CCPA (repré-
sentant les 33 communes) ont v oté à l’unanimité la mise en place de la
TEOMi (Taxe incitative d’enlèvement des ordures ménagères).
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Au bout de deux années de travail collectif, conduit par la Commission Locale de l’Eau (CLE) et le Syndicat de la basse
Vallée de l’Ain (SBVA), ce projet de révision, approuvé à une très large majorité par les membres de la CLE le 28 juin
2012, fait désormais l’objet d’une vaste consultation des 40 collectivités territoriales, des 3 intercommunalités, des
instances départementales, des représentants de l’Etat et des représentants des usager s. Il sera soumis ensuite à
enquête publique où chacun pourra donner son avis.
Ce document, composé d’un plan d’aménagement et de gestion durable (P AGD), d’une cartographie et d’un règle-
ment, identifie 6 enjeux majeurs développés en 9 thèmes :

- préserver les ressources en eaux souterraines pour l’alimentation en eau potable
- maintenir et restaurer la dynamique fluviale de la rivière d’Ain pour protéger les nappes et prévenir des inon-

dations
- concilier les différents usages de l’eau par la déf inition d’un partage permettant le bon fonctionnement éco-

logique de la rivière
- atteindre le bon état des eaux fixé par le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE)
- préserver les zones humides et les espèces remar quables
- poursuivre et renforcer les échanges entre les acteurs de l’eau au niveau local et au niveau du bassin

Relevons deux points forts intéressant notre commune : 
- le plan d’action du bassin versant du Toison pour l’amélioration de son état
- l’identification nouvelle d’une zone à surveiller au nord de Mollon, liée à l’évolution du lit de la rivière

Notre collectivité est bien entendu partie prenante de l’ensemble de ce projet. 
Après examen, il a été adopté par le conseil municipal lor s de sa séance du 30 novembre 2012.
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Révision du SAGE :
Une démarche concertée 

Issu de “la loi sur l’eau” de 1 992, le
Schéma d’Aménagement e t de
Gestion des Eaux de la basse V allée
de l’Ain (SAGE), approuvé en 2003 par
monsieur le Préf et, est en cour s de
révision afin d’être compatible avec la
législation en vigueur et de prendre en
compte les connaissances e t les 
changements survenus sur le t errain.
Rappelons que ce document de 
planification sur 10 ans a pour objectif
essentiel d’assurer l’éq uilibre entre
les usages e t la pr otection du milieu
aquatique.
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Liste des associations
Culture
Art et Culture
Présidente : Sandrine
NICOLAS-LESPINASSE 
 240 Grande Rue - Mollon
 06 63 75 83 29

CEPEBRA
Cercle Cultuel Bouddhiste
CEPEBRA
Président : NINH URAY 
 Prés Neufs
 04 74 61 96 89

Comité de Jumelage
Président : Claude FESTAZ
 31 rue Montaplan - Loyes
 04 74 61 06 18

Communautés
Amicale des Sapeurs
Pompiers
Président : Jonathan CARTELLE
 8 lot Les Carronnières
 04 74 46 77 61

Anciens Combattants
Président : Jean-Paul APAYA 
 94 ch. de la Châtillonière
 04 74 61 04 48

Avenir Différent Villieu
Loyes Mollon
Président : Pierre FAURE
 643 chemin du Châtaigner
Loyes
 09 50 90 43 02

Comité de Fleurissement
Président : François SEEMANN
 28 lot. Le Janivon - Villieu
 04 74 61 11 92

Fêtes et Spectacles
Ensemble musical de VLM
Président : Jean MENAND
 1037 av. Charles de Gaulle
Villieu
 04 74 61 12 35

Chorale “Viva la Musica”
Présidente : Christine CASTEUR
 1 rue du Colombier - Villieu
 06 16 29 17 59

Club des Jeunes
Président : Corentin GEOFFROY
 235 rue de l'église -Villieu
 06 75 16 65 64

Comité des Fêtes
Président : Michel BOZZACO
 56 chemin du Tour - Villieu
 06 13 86 67 53

Compagnie LÉTAINSEL
Présidente : Elisabeth 

BOURBON
 8 chemin des Chapotières
Dagneux
 04 72 25 52 19

Dynamic Club
Présidente : Patricia TONI
 177 chemin des Chaudannes
Villieu
 04 74 34 78 75

La Fine Equipe
Président : Alain GAREL
 ZA Sous la Gare - Villieu
 04 74 61 12 68

Sou des écoles
Président : David SIGAUD
 1 lot. Les terres du Pollet
 06 20 72 30 09

Social et Solidarité
ADMR
Présidente : Marguerite PICHAT
 203 ch. de la Chatillonnière
Villieu
 04 74 34 72 95

Association Education
Populaire (AEP)
Président : Jean-Paul GAY
 rue du Gardon - Mollon 
 04 74 35 45 13

Club-Rencontre 
Président : Jacques ANDREY
 22 rue de Genève
Meximieux
 06 88 93 58 57

Croix Rouge 
Présidente : Catherine FALCOZ
 666 av. Charles de Gaulle
Villieu
 04 74 34 72 81

Groupement amitié 
Président : Christian MARCE
 95 av. Ch. de Gaulle - Villieu

Association 3 Villages (A3V)
Président : Serge NAVILIAT
 1 lot les Carronnières
Loyes
 04 74 46 03 79

Sport et Loisirs
Bapt’Rider. Team
(soutien BMX)
Président : Jean-Jacques DAVID
 258 ch. de la Châtillonnière
Villieu
 04 74 34 79 01

Butterfly
Président : Jean-Luc

MANAUDOU
 2 lot. Les Carronnières
Loyes
 04 74 61 35 18

Club Côtière Meximieux
Villieu (Football)
Président : Gilles CARAGE
 route de St-Eloi
Pérouges
 04 74 34 75 79

Club Entraînement Physique
Présidente : Yvette FAURE
 Le Petit Fétant
 04 74 61 11 49

CODERS Retraite Sportive
Président : Serge BOUFFLERS
 lot. les Morillons
Rignieux le Franc
 04 74 34 75 73

Côtière Poker
Président : Guillaume CORNET
 417 rue de la Maisonnette
Villieu
 06 74 35 99 37

Ecole de musique 
Président : Gilbert BIANCO
 12 lot. La Ferme du Janivon
Villieu 
 04 74 61 30 55

Gymnastique Volontaire 
Présidente : Evelyne NALLET
 219 rue de Genève - Villieu 
 04 74 61 38 22

JAM Jardiniers Amateurs de
Mollon
Président : Jean-Jacques GUILLOT
 528 Grande rue - Mollon
 04 74 35 63 61

Les Classes en 3
Président : François SEEMANN
 28 lot. Le Janivon
 04 74 61 38 22

Les Baladins (théâtre)
Président : Jacky FURET
 1 rue Jacques BREL
Villeurbanne
 04 27 90 06 43

La Une et ses Z’amis
Président : Pascal BOUCLIER
 82 rue de la Charrière
 06 65 69 35 33

Mollon Omni Sports 
Président : Christian RIBOTTI
 45 Grande Rue - Mollon 
 04 37 61 10 39

Récréation Créative
Présidente : Evelyne NALLET
 219 rue de Genève - Villieu 
 04 74 61 38 22

Société de Chasse
Président : Alain MOISON
 360 route de Pont d'Ain
Châtillon la Palud 
 04 74 35 60 15

Société de Pêche
Président : Rémy BRUNETTI
 167 route de Crans
Villieu
 06 33 53 07 98

Team Mexi Course
Président : Guillaume GILET
 montée de Pérouges
Meximieux
 06 10 94 07 60

Twirling Bâton
Présidente : Sandrine

COLOMBIER
 Monthoz
 06 09 67 13 92

X-TREME Quad 01
Président : Kévin ROUVIERE
 166 rue de la Côte du Fourg
Loyes
 06 62 94 53 68
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AMBERIEU-EN-BUGEY 
Lieu dit “les Grémodières”
proximité RD 77e, direction de l’A42
Tel : 04 74 38 60 58
du lundi au samedi : 

8h30 - 12h / 13h30 - 18h (19h en été)
Dimanche : 8h30 - 12h

LAGNIEU
A proximité de la RD 77a 
lieu dit “les Clapières”
Tel : 04 74 40 13 69
du lundi au vendredi : 
13h30 - 18h (19h en été)
Samedi : 8h30 - 12h / 13h30 - 18h (19h en été)

LOYETTES
Vers Port Galland, à proximité de la RD 65 et de l’en-
treprise CTPG
Tel : 04 74 61 12 86
lundi, mercredi et vendredi : 13h30 - 18h 
samedi : 8h30 - 12h / 13h30 - 18h

MEXIMIEUX
Lieu dit “Tâches derrière le Mont”
VC n°58
Tel : 04 74 37 07 63
lundi, mardi, jeudi :

13h30 - 18h (19h en été)
mercredi, vendredi, samedi :

8h30 - 12h / 13h30 - 18h (19h en été)

VILLEBOIS
A proximité de la RD n°19 
et du barrage de la CNR
Tel : 04 74 36 69 48
mardi et jeudi : 13h30 - 18h 
samedi : 8h30 - 12h / 13h30 - 18h 

Les Déchèteries Intercommunales
Périodes d’ouverture : hiver : 1er octobre au 31 mars - été : 1 er avril au 30 septembre

Calendrier des collectes sélectives 2013 (sacs jaunes)
Les collectes s'effectuent un mercredi sur deux

2 janvier
16 janvier
30 janvier

13 février
27 février

13 mars
27 mars

10 avril
24 avril

7 mai (mardi)
22 mai

5 juin
19 juin

3 juillet 
17 juillet
31 juillet 

14 août 
28 août 

11 septembre
25 septembre

9 octobre
23 octobre

6 novembre
20 novembre

4 décembre
18 décembre

Rappel
Pour bénéficier de l’accès à ces déchèteries intercom-
munales vous devez demander la carte :
- à la Communauté de Communes de la Plaine de

l’Ain (CCPA) au 04 74 61 99 23
- en mairie
- sur le site de la mairie : www.mairievlm.fr

Commerces & Services

La collecte des ordures ménagères (bacs gris) 
s’effectue tous les mercredis sauf pour :

Buchin 
et Pont de Chazey (côté Buchin)

la collecte s’effectue le vendredi

*La collecte du mercredi 8 mai aura lieu le mardi 7 mai.
Pensez à sortir vos sacs jaunes le lundi 6 mai au soir .

Les collectes d’odures ménagères et sélectives étant planifiées, coordonnées et réalisées par la CCPA,
veuillez adresser vos réclamations à : M. FALCAND au 04 74 61 96 40 

Alimentation
Epicerie
 Pascal GILLET

302 av. Charles de Gaulle

Boulangerie
 G & P ROUGETET

23 rue de l’église

Charcuterie
 Ferme des Bozonnières

Murielle PICHAT
route de Montaplan

Fromagerie
 Damien CROST

Route de Crans

Patisserie
 Hubert PETITDIDIER

268 av. Charles de Gaulle

Santé
Médecins
Marc BERTIN

757 av. Charles de Gaulle
 04 74 61 12 34
 Jean‐Louis DAL COL

179 av. Charles de Gaulle
 04 74 61 32 82

Pharmacie
 Christian ROUX

166 av. Charles de Gaulle
 04 74 61 44 97

Dentistes
Cabinet dentaire
 Camille Armandon

Nicolas Denis
Gil Murat
Laurence ROSSETTI

45 rue de la Gare
 04 74 61 36 59

Infirmières
 Emmanuelle CAUCHOIS

Agnès PEYSSELON
Magali ROUSSENQUE

227 av. Charles de Gaulle
 04 74 46 78 58

Kinésithérapeute
 Bruno ELLUL

486 av. Charles de Gaulle
 04 74 34 79 13

Orthophoniste
 Sabine DELALANDRE

59 rue de l’église
 04 74 61 03 07

Ostéopathe
 François & Marie‐France

MEVELLE
227 av. Charles de Gaulle
 04 74 37 00 12

Beauté
Coiffeurs
 Nicolas DURAND

172 av. Charles de Gaulle
 04 74 61 13 97

Institu de beauté
 L’espace d’un instant

227 av. Charles de Gaulle
 06 27 58 48 77

Fleuriste
O Bonheur Des Fleurs 
 227 av. Charles de Gaulle
 04 37 86 50 41

Presse - Tabac
 Nicolas BOITON

61 rue de la Gare
 04 74 46 03 16

Notaire
 Vincent ROJON

8 rue de la gare
 04 74 61 09 34

Restauration
 Chez IBO ‐Kebab

151 av. Charles de Gaulle
 04 74 36 95 68
 Le Saint‐Pierre

Place St‐Pierre
 04 74 61 32 62
 La mère Jacquet

Pont de Chazey
 04 74 61 94 80

Camping
 Camping Claire rivière

Chemin de la Masse
 04 74 61 93 00

Hôtel
 La mère Jacquet

Pont de Chazey
 04 74 61 94 80
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Liste des assistantes maternelles
Villieu
BADEL Nelly

Chemin de Chavagneux
 04 74 36 12 70

BAILLY Carole
9 lot. La Sourde
 04 72 36 12 70

BERGERON Stéphanie
place Saint Pierre
 04 74 61 38 81

BERGOUGNOUX Sylvie
6 lotissement la Ferme du
Janivon
 04 74 46 52 77

BIANCO Dominique
12 lotissement la Ferme du
Janivon 
 04 74 61 30 55 

BLACHIER Christine
chemin du Tour 
 04 74 38 47 52 

BONHOMME Corine
8 lotissement Le Colombier 
 04 74 46 02 21 

BOUVET Brigitte
Clos de la Chatillonnière 
 04 74 37 25 98 

CARON Nathalie
272 chemin de la
Chatillonnière 
 04 74 37 03 88

CHARAVIT Michèle
89 chemin du courrier
 06 64 84 58 17 

CHOMEL Laétitia 
16 lotissement Janivon 
 04 74 37 07 44 

CLERVIL Angélique
386 av. Charles de Gaulle
 04 74 40 11 15 

CAULLIEZ Laetitia
5 lot. la ferme du Janivon
 04 37 61 16 40

COUSSARD Magalie
417 rue de la Maisonnette
 04 37 61 16 72

DEGOUT Régine
17 rue du Raffour 
 04 74 46 01 29

DUMOLLARD Evelyne
15 lotissement le Janivon 
 04 74 61 25 25

GARAU Alice
8 lotissement la Ferme de
Janivon 
 06 84 51 58 01

GONZALES Françoise
5 lotissement le Janivon 
 04 74 61 28 60

JACQUES Yvan
3 lotissement le clos des
Colombes 
 04 74 46 70 15

K/BIDI Rufine
12 lotissement le Colombier 
 04 74 61 10 59

MALAN Danielle
569 av. Charles de Gaulle 
 04 27 41 51 10 

MARTIN Karine
654 rue de la Gare Impasse
de la Polette
 06 75 48 23 64

MAZAT Catherine
8 le clos de la chatillonnière
 04 74 37 05 28

MICELI Sabrina 
16 lotissement Les Terres du
Pollet
 04 74 34 60 02

MICHEL Solange 
556 avenue Charles de Gaulle 
 04 74 61 37 08

MORGILLO Jocelyne 
18 lotissement Le Janivon
 04 74 61 13 29 

NALLET Evelyne 
219 rue de Genève
 04 74 61 38 22 

NANDRY Murielle
8 lotissement le Clos des
Colombes
Villieu  04 74 61 34 45 

NANDRY Magali
7 lotissement Le Colombier 
 04 74 46 03 86 

PAGE Catherine 
16 clos de la Châtillonnière
 04 74 61 04 35

PEDOUSSAUD Lidia 
4 Le Clos des Colombes 
 04 74 37 00 64 

PETIT DIT GREZERIAT
Christiane
Chemin du Pont Vieux
 04 37 86 06 17

PRATOUCY Véronique
3 rue du Raffour
 04 74 37 01 84 

REY Delphine 
237 chemin de la
Châtillonnière
 06 03 45 74 14

ROBLES Karine 
90 chemin du Tour 
 04 74 61 03 51 

ROCHE Michèle 
346 La Petite Croze
 04 74 46 70 57

RODRIGUES SOBRADO
Gina
10 rue de la Maisonnette

SEEMANN Béatrice
28 lotissement le Janivon
 04 74 61 11 92

SEQUEIRA Christiane
674 chemin de Chavagneux 
Lotissement la Petite Croze 
 09 54 96 52 42

THELOZ Guylaine
229 route de Genève
 04 74 46 00 96 

TRICHARD Catherine 
24 lotissement le Janivon
 04 74 34 75 34 

VAUTIER Nathalie 
118 montée des Cannes
 04 37 86 56 55

WERNER Catherine
2 rue du Colombier
 04 74 61 47 23

Loyes
BLOK Laure

4 lotissement les Carronnières 
 06 08 82 93 23 

CHEVALIER Nathalie
98 rue de la Charrière 
 04 74 61 45 82 

DUBOIS Valérie
3 lotissement les Carronnières 
 04 37 61 18 87

DUMONT Christiane
40 montée des Cannes
Loyes  04 74 61 24 12

GROS-BALTHAZARD
Aurélie
11 lotissement Les Loggias
 06 63 93 68 32

LANDRY Marie-José
13 lotissement Les
Carronnières 
 04 74 34 70 88 

LE BORGNE Danielle
lotissement Les Carronnières 
 04 74 61 34 61 

MOCERINO Marie-
Christine
Le Clos des Grandes Terres
 04 74 61 39 01

SORBARA Céline
22 route de Crans
 04 74 34 01 67 

THOOR Brigitte 
1 lotissement La Pie
 04 74 36 56 60

VUILLOD Nathalie
607 rue Royale
 04 74 61 45 06

Mollon
BEGHELLI Séverine 

544 chemin de la Côtière 
 09 53 46 52 50 

CHAPUIS Nicole 
428 rue Montaplan 
 04 74 61 03 46 

CHOLLET Monique
565 Grande rue 
 04 74 35 46 28 

DEBENEY Ghislaine
326 Grande rue
 04 74 35 60 87 

DUFOUR Catherine
Route départementale 984 
Lieu dit les Sablons
 04 37 61 10 46

GUILLOT Anne-Marie 
528 Grande rue
 04 74 35 63 61 

GUILLOT Jean-Jacques 
528 Grande Rue
 04 74 35 63 61 

MERTZ Laurence
391 Grande Rue 
 04 37 61 11 82

RIBOTTI Patricia 
45 Grande Rue - Les Sablons 
 04 37 61 10 39 

SERVILLAT Marjorie
chemin de la Cotière Pré
Genty
 04 74 35 49 80 

Monthoz
BUSSY Karine 
 04 74 61 47 21 

CURTET Yvette 
 04 74 37 65 97 

JACQUET Martine
 04 74 46 00 16

Buchin
NOUET Nathalie 

5 lotissement Le Petit
Buchin
 04 74 46 52 850
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Tarifs communaux
Locations de salles

Centre Innovance

Salle polyvalente
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Tarifs communaux
Locations de salles

Maison Pour Tous de Mollon (MPTM)

Mairie annexe de Loyes
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Tarifs communaux
Locations de salles
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LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

MATIN X 9 h - 12 h X 9 h - 12 h X 9 h - 12 h

APRÈS-MIDI 14 h - 17 h X 14 h - 17 h X 14 h - 17 h X

Horaires d’ouverture de la mairie

Service urbanisme

Tennis
Carte annuelle ............................................................................74.00

Concessions cimetière
Concession simple
15 ans ............................................................................................104.20
30 ans ...........................................................................................187.60
Concession double
15 ans ............................................................................................208.50
30 ans ...........................................................................................375.30
Ancien colombarium
15 ans 1 urne...........................................................................223.80
15 ans 2 urnes.........................................................................446.60
30 ans 1 urne...........................................................................312.70
30 ans 2 urnes.........................................................................625.50
Nouveau colombarium
15 ans 3 urnes.........................................................................669.40
30 ans 3 urnes.........................................................................938.20

Bibliothèque
Salle d’exposition ....................................................................60.00

Abonnements
Bibliothèque municipale
Abonnement familial.......................................................26.00
Abonnement individuel ................................................16.00
Enfant de la 3e jusqu’à 18 ans .....................................6.00
Enfant avant la 3e ............................................................gratuit

Droit de stationnement

Prix au m² ........................................................................................4.50

Terrasse de café (m2) ............................................................12.00

Manèges (m2) jusqu’à 60 m2...............................................0.70

Le m2 supplémentaire.............................................................0.30

Forfait journalier pour cirque........................................65.00

Coupe du bois* .....................................83.00
Attention, la coupe du bois est réservée uniquement aux particu-

liers non professionnels.

Matrice cadastrale

Usage professionnel.................................................................9.10

Usage particulier.........................................................................5.50

Copies administratives

Copie d’acte administratif  N & B ................................1.00

Copie d’acte administratif  couleur...............................2.20

Prestation Services techniques communaux
Tarif  horaire par agent .......................................................75.00

Tarifs communaux
Autres tarifs

(en euros)

Permanences d’ouverture : 
Mardi : 9 h / 12 h
Vendredi : 14 h / 17 h.

Sur rendez-vous :
Lundi, Mardi, Mercredi,
Jeudi et Vendredi
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Calendrier des fêtes 2013
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Les dates, événements et lieux indiqués dans ces tab leaux peuvent être modifiés sans préavis.
Nous vous conseillons de vous r enseigner auprès des organisateurs pour toute confirmation.
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Mariages
Janvier
 CLERGET  Jean-Luc 

et QI  Nana

Février
MOUSTACAKIS  Patrice Bernard 

et SHIPITKO  Mariia Vasilievna

Mai
 TENÈZE  Cédric 

et ESBRAT  Virginie Hélène
Christiane

Juin
 BLACHON  Serge André 

et ORTIZ  Nathalie Emma Marie
 CONSTANTINIDES  Thierry Raphaël 

et SIMON  Valérie Claudine

Juillet
 CHABOT  Stéphane Christian

Philippe 
et CID  Dominique
 GONZALES  Thomas François

Christophe 
et GUIGNOT  Mélinda Timea
Sylviane

MOFFROID  Lionel Frédéric 
et BOURDIN  Catherine Juliette

Août
 GONINDARD  Sylvain Pierre-Yves

et SEEMANN  Marion

Septembre
 GRENARD  Hervé 

et GOUBERT  Sonia Marie
 PRAT  Gaël 

et FOREST  Charlotte
 COGNAC  Olivier 

et PRUNIER  Emilie Sylvia

Octobre
 TILLY  Alain 

et SIMON  Véronique Marie-
Christine

Naissances
Janvier
 BONNAVENTURE  Laura
MINIER  Ayrton
MOREY  Lucas

 GROS-BALTHAZAR  Zoé Laura
Noémie

Mars
 THIRY  Romain Michel
 COLLINET DROMARD  Lola Manon
 SOARES SENDRA  Ivana Viviane

Idalina
 PITTION  Gabriel Jean

Avril
 FAZEMBAT  Lucas

Mai
 THOLLET  Léanan Émilie
 PONSOT  Nathan Nicolas
 CHAMPIER  Eloan Frédéric

Christian
 ARMAND  Mathis Baptiste
MATHEUS GRIMOUD  Cian Noé

Juin
 VERNAY  Léo René
 FAIPOT  Emma Sophie Marie
 PERROUD  Coraline
 PROUHET  Maxence

Juillet
MOREL  Yohan
 JAGNOUX  Noéllie
MAHAMDI VEYS  Julia
 DEPLATIERE  Maël
 PÉTRÉAUX  Elsa Camille

Août
MECHICHE  Darym Ahmed
 LEBOIS  Lyse
 PERROUD  Julian
 TARPIN  Alice Valérie
 ÖZTEMIR  Yavuz Selim
 BOUVARD  Pauline Elina

Septembre
 VAN ROY  Edgar Louis
 TRIGON  Adam Alexis
MOEBS  Audrey Thérèse

Marguerite

Octobre
 LAMBIN  Léonie Françoise

Roselyne

 VIEL  Julie Denise Danie
 ROJAS Y ARROYO  Liam Pedro
 CHANEL  Téofan
 HELGEN  Johan
 CZORLICH MONGE  Matthias

Camille Luke

Novembre
MOUSSET  Joshua Marius Philippe

Serge
 PERRIN  Tristan Jean-Marc

Philippe
 BEN OLIEL  Lola Camélia
 GUDERZO  Tony Christophe

Décembre
 DRULOT  Esteban André
 GUICHARD Gaspard Louis Noé

Décès
Janvier
 CURTET  Jean Philippe
 BOUGETTE  Pierre Georges Henri

Février
 PITHIOUD  Marie-Louise

Marguerite épouse DRUT
 GARAVEL  Jeanne Marie Aimée

épouse BURILLE

Avril
 PRÉGALDINY  Lucien Maurice

Mai
 GRANDJEAN  Marie-Antoinette
 BESSON  Marguerite 

épouse BRINGUIER
MOREL  Jean

Septembre
 BURJOUD  Claude Jean Marie

Octobre
 OLIVIER  Michel Nicole Alber t
 DEBENEY  Colette Renée Jeannine

épouse DEPLATIÈRE

Novembre
 FAGE  Renée Marcelle 

épouse BARRODY
 DEGANDT  Andrée Marthe épouse

DEVERNAY

La date et le lieu d’enregistrement des actes peuv ent être des facteurs expliquant l’absence de cetains événements dans cette l iste. Merci de bien vouloir
nous le signaler en mairie afin d’établir un complément de liste dans le proc hain numéro du “3 en Ain”.

Pratique   
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